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JOURDEIL SUISSE DÉGY. 

LA SUISSE A DES DEVOIRS 
ENVERS L'EUROPE 

QUESTIONS NATIONALES UNION SUISSE DES ARTS ET METIERS Pas d-' ambassadeurs étrangers, en Suisse, 
pas d' ambassadeurs suisses à 1' étranger 

Le problème va-t-il changer ?, 

) 

• 

Les devoirs de la Suisse 
envers l'Europe sont identi-
ques à. ceux que la Suisse a 
envers soi-même et chacun 
de nous envers elle. 

C'est pourquoi, la cons-
cience de la situation nous 
rendra une bonne conscience 
nationale. 

Je repars de l'évidence: la 
situation de la Suisse dépend 
de la situation européenne,. 
la situation européenne dé-
pend de la situation mondia-
le. -- Mais qu'est-ce que 
l'Europe ? 

L'Europe est plus- qu'une 
simple acception géographi-
que, elle est moins, qu'un 
être politique. Entre ce plus 
et: ce moins, elle se définit 
comme un système de rela-
tions naturelles qui s'est dé-
veloppé, compliqué en un 
système de relations histo-
riques. Mais de relations en-
tre qui, à l'heure actuelle ? 
De relations entre Etats. 

L'Europe est inconcevable 
sans les Etats, tout ainsi que 
le corps est inconcevable 
sans ses membres. Les na-
tions, les Etats formeront 
toujours la base de. toute 
union européenne, quelle 
qu'elle soit. Avant de faite 
l'Europe et pour la faire, ce 
sont les Etats européens 
qu'il importe d'aider, de re-
grouper, de sauver. 11 en est 
de petits, de •moyens et de 
grands; il en est qui ont de 
quoi vivre et d'autres que 
menace la faillite; il en est 
qui sont en ordre  —  une mi-
norité -- et il en  ,i  est qui sont 
en désordre: il en est qui 
sont sains et il en est qui 
sont malades. Lorsque vous 
aurez accepté la diversité 
souveraine des Etats, alors 
vous serez en mesure de 
travailler à leur union. 

* * * 

Encore faut-il avoir une 
idée glaire, non juridique, 
mais historique, de ce qu'est 
un Etat, une nation. 

Toute nation, petite ou 
grande, possède un type fon-
damental._ Il fait d'elle une 
personne, un exemplaire 
unique. Elle s'affaiblit lors-
qu'il s'affaiblit; lorsqu'il est 
épuisé, elle Meurt. Ce type 

.fondamental est incommuni-
cable. André Bellesscirt le 
sentait bien lorsqu'il écrivait 
la première phrase de son li-
vre sur la Suède: « Les peu-
ples sont les uns pour les 
autres de grands mystères ». 
De grands mystères, ne le 
sont-il pas pour eux-Mê-
mes aussi ? 

Un Etat, par quoi entendre 
une nation organisée politi-
quement, est loin d'être une 
génération spontanée. Il est 
arrivé que l'on ait improvisé 
des Etats: ils n'ont pas duré. 
Pour que des clans se réu-
nissent en tribu, et des tri-
bus en peuple, et des peu-
ples en nations, pour qu'u-
ne nation se consolide et s'a-
chève en Etat, il faut des 
siecles.. Une nation ne par-
vient à l'indépendance qu'à 
l'âge de la maturité. en 
résulte que tous les Etats eu-
ropéens ont deux histoires, 
comme les -deux volets d'un 
diptyque; celle de leur pré-
paration, celle de leur déve-
loppement. Pour tous, la 

Le congrès du parti ouvrier 
et populaire vaudois a voté par 
89 voix contre 7 une résolution 
approuvant la proposition d'ex-
clure Léon Nicole du parti du 
travail, faite par les sections de 
Genève et de Bâle. La résolu-
tion constate que Léon Nicole, 
en quittant brusquement ses 
fonctions à. la Voix ouvrière en 
refusant de participer à la dis-
cussion générale ouverte au 
sein du parti sur décision du co-
mité central, en publiant un 
journal dissident tout entier 
consacre à. la lutte contre le 
parti, en organisant avec des 
éléments fractionnels et exclus, 
des assemblées et des rétmions 
poursuivant le mène but, est 
livVet 4 dee iieeffltiOne et 
499 elii0Innle0 Une le mestere 
fondement eontre le Parti gt ç4e  

première est de beaucoup la 
plus longue. Elle commence 
à partir du moment où l'on 
possède assez de données 
pour avérer l'existence du 
type par lequel telle nation 
va se distinguer des autres 
nations. Tel est, par .exem-
ple, le cas de la Suisse. Elle 
a, en effet, deux histoires: 
celle de la Suisse avant les 
Suisses, celle de la Confédé-
ration suisse. 

Revendis au présent. La 
première condition qu'exige 
le salut de l'Europe, c'est la 
santé, la force des Etats qui 
la composent. Défense de 
l'Europe, armée européenne: 
sans doute est-ce le plus ur-
gent. Mais on ne défend 
point l'Europe avec des ma-
lades qui n'ont ni l'énergie 
ni les moyens de réarmer. 
Qu'arriverait-il si, dans ces 
conditions, on se mettait à 
édifier un Etat européen, 
même fédératif ? On ne cons-
truirait qu'un hôpital. 

Un Etat sain est celui qui 
est résolu à se défendre, 
même tout seul, même sans 
espoir et qui fait pour cela 
tous les sacrifices nécessai-
res. Or, sur ce terrain de la 
défense nationale, la Suisse 
donne l'exemple. En le don-
nant, elle sert non seulement 
sa propre cause, mais encore 
celle de l'Europe. Elle la 
sert avec plus d'efficacité 
que si, avec l'aide américai-
ne, elle acceptait d'incorpo-
rer deux ou trois de ses di-
visions' dans une armée eu-
ropéenne qui, pour l'heure, 
n'existe pas. Reconnaissons-
le sans forfanterie, sans or-
gueil: vis-à-vis de l'Europe 
comme vis,à-vis de nous-
mi;mes, nous avons une bon-
no conscience militaire. 

G. de REYNOLD. 

( Lire la suite en page 4 ) 

Le projet de loi fédérale sur 
la navigation maritime sous 
pavillon suisse soumis, par un 
message dit Conseil fédéral du 
22 février de cette année, à 
l'approbation de l'Assemblée fé-
dérale, n'innove pas entièrement 
puisque le pavillon suisse flotte 
sur les océans depuis 1941. Il 
n'en reste pas moins qu'en. 
transformant le régime de for-
tune adopté au cours de la deu-
xième guerre mondiale, sur la 
base des pleins pouvoirs, en un 
régime légal ordinaire, la Suis-
se quittera définitivement, com-
me un corset devenu trop étroit, 
son ancienne situation de pays 
enclavé dans le continent pour 
rallier la très grande majorité 
des Etats qui, exerçant la na-
vigation maritime, ont aujour-
d'hui directement accès à toutes 
les sourdes de prospérité si i-
négalement distribuées sur l'e•-
semble de la planète. 

A vrai dire, il ne tenait qu'à 
la Suisse de le faire, mais enco-
re fallait-il qu'elle le fit. On s'é-
tonnera bientôt, sans doute, que 
la Suisse ait attendu si long-
temps; quelque historien .sera 
peut-être même tenté de voir 
(tans cette -retenue traditionnel-
le inspirée principalement par 
t'attitude longtemps négative 
de l'administration fédérale, 
dans les longues hésitations du 
gouvernement et .du parlement 
(puisque le problème d'un pa. 
villon maritime suisse a été po-
sé par le Conseil fédéral devant 
les Chambres en 1864 déjà) les 
symptômes d'un manque de con-
fiance en soi, d'une sorte de 
complexe national d'infériorité. 

direction, a causé un préjudice 
incalculable au parti, à. son ac-
tion et •à tout le mouvement 
ouvrier. 

La résolution constate que la 
situation ainsi créée par Léon 
Nicole est intenable et que le 
parti du travail ne saurait la 
voir se prolonger sans risquer 
sa propre désagrégation. Elle 
relève enfin qu'alors que Léon 
Nicole lance contre le parti des 
accusations incessantes, il n'a 
jamais fait la moindre autocri-
tique de sa propre attitude ni 
de celle de ses amis. 

Dans une deuxième résolu-
tion, le POP vaudois proteste 
COntre «les effroyables révéla- 
t'Oeil fins la bactériolo- 

Ric tao lipe 
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L'union suisse des arts et 
métiers a tenu son assemblée 
ordinaire de délégués à Mon-
treux, sous la présidence, de 
M. Meyer-Boller, de Zurich. 
Dans son allocution, le prési-
den4 a salué la présence de 
conseiller fédéral Rubattel, du 
M. Renold, président du conseil 
national, de M. Kaufmann, di-
recteur de l'Office fédéral de. 
l'industrie, des arts et métiers 
et du travail, de M. Zipfel, dé-• 
légué à la défense nationale é-
conomique, Iklé, directeur de 
l'administration fédérale des 
finances, Widmer, directeur 
général des douanes, de divers 
représentants de gouvernements 
cantonaux et des associations 
économiques amies. 

L'assemblée a approuvé le 
rapport de gestion et les comp-
tes. 

Le président de l'Union suis-
se des arts et métiers, M. Me-
yer-Baller, a parlé ensuite des 
aspects et buts de la politique 
des arts et métiers. 

Aux applaudissements de 
l'assistance, le président a dé-
fini ainsi la mission de l'Union: 
Encourager, renforcer et déve-
lopper l'entreprise libre, que ce 
soit dans l'artisanat, le com-
merce de détail, la petite et 
moyenne industrie au dans les 
professions qui livrent non pas 
des produits, mais des servi-
ces, butter également pour con-
server à la petite et moyenne 
entreprise indépendante la pla-
ce à laquelle elle a droit, dans 
la canviction, que des entrepri-
ses libres, exploitées sous l'en-
tière responsabilité de leurs 
chefs, sont l'un des principaux 
facteurs du bien-être •général et 
que ces entreprises-là 

t » toujours des fonctions éco -
nomiques qu'elles seules pet.- 
vent assumer. 

M. lklé, directeur de l'Ami-
nistration fédérale des finances 
a fait un exposé sur la situa-
tion éçonomique et il est arri-
vé aux conclusions suivantes : 

1. La hausse consécutive à 
la guerre de Corée semble a-
voir atteint sort point culmi-
nant. Les chiffres atteints par 
la production durant les an-
nées 1951 et 1952 doivent être 
considérés comme exception-
nels et ne pourront guère être 
maintenus. 

E. 1Vous n'allons cependant 
pas au-devant d'une catastro-
phe comme celle que nous a- 

Disons donc tout de suite, 
pour être équitable, que cette 
très grande prudence helvétique 
aura été particulièrement heu-
reuse en l'occurence du moment 
que, cédant pour finir à de vé. 
ritables besoins économiques 
plutôt qu'anticipant sur eux, 
elle aura permiS à notre pays 
d'avoir dès le début une marine 
marchande, certes discrète et 
modeste, mais déjà fondée sur 
de solides assises économiques 
et juridiques, 

Au cours des débats de la 
Commission consultative féd,e.. 
rale constituée en janvier 1948 
par le Conseil fédéral pour étu-
dier l'ensemble du problème de 
la navigation maritime suisse 
et élaborer la nouvelle 

— débats abondants, par. 
fois difficultueux, auxquels te 
professeur Cari Ott, de Neucti,d- 
tel, a, présidé avec une grande 
distinction — cette prudence 
helvétique n'a en effet pas per-
du ses droits. Mais, dès lors 
que la nécessité de faire défi-
nitivement de la Suisse un Etat 
maritime a été reconnue, cette 
prudence est devenue un fac-
teur pbsitif et constructif: elle 
s'est muée en un souci perma-
'n'et d‘ combiner dans la future 
législation le plus grand nom-
bre possible de règles propres 
à favoriser les entreprises' éco-
nomiquement saines et viables 
et à décourager les aventures 
de mégalimanie. La «marine 
suisse» ne sera pas du jour au 
lendemain parmi les plus impor.  
tantes; il sera ;loisible d'en rire 
ou d'en sourire encore long-
temps; Mais les grands déboi-
res qui sont le prix des embal-
lements nous seront épargnés 
et cette porte de plus, si labo-
rieusement ouverte sur les pos-
sibilités du monde extérieur. 
ne sera plus fermée à notre nez. 
Le travail acharné des arma-
teurs suisses fera le reste et «si 
Dieu lui prête vie, petit poisson 
deviendra grand», Une fois en 
vigueur la nouvelle loi, les pou-
voirs publics auront en tout cas 
fourni au pays un outil d'expan. 
sion commerciale perfectionn(i 
et moderne dont il faut espérer 
que notre économie, perpétuel-
lement menacée d'étouffement, 
saura faire un usage rationnel. 

L'un des obstacles majeurs 
qu'il aura fallu surmonter pour 
nous donner cet outil était l'ab-
sence d'une législation suisse 
appropriée. Le droit commun 
de notre pays était en effet très 
loin de suffire pour satisfaire 
aux exigences de tous genres 
compliquées et subtiles, du 
enit ngtritinil 944 permanent 
et idleenetionsi /Pir 
MO rie (Opté poe l'althitreq 

vons subie en 1929. On peut 
au contraire envisager. l'ave-
nir immédiat avec une .,certai-
ne confiance. Même l'indus-
trie textile surmontera la crise 
qu'elle traverse actuellement. 

3. ne faut pas compter 
qu'une crise éclatera dans 
l'industrie d'exportation anssi 
longtemps que se poursuivra la 
course aux armements dans te 
monde entier et que la Con- 
fédération sera disposée à oc-
troyer des crédits à l'Union 
européenne des -paiements. Ce-
pendant, la tendance à la bais-
se des prix mondiaux, l'ag-
gravation de la concurrence é-
trangère et certaines crises de 
paiement dans les pays qui a-
chètent nos produits laissent 
prévoi• que tes records enre- 
gistrés jusqu'ici ne pourront 
êtrè .maintenus. 

4. La situation de l'industrie 
de la construction, en revan-
che, est plus critique. Une fois 
que les besoins du marché des 
logements 	seront 	couverts, 
peut-être dans 3 ou 4 ans, il, 
fendra s'attendre à un, sensible 
revirement, qui risque d'être 
de longue durée. 

Il serait déplacé d'autre part, 
de redeuter l'imminence dune
crise générale comme celle des 
années 1930 et suivantes, du 
moment que tous les pays évo-
lués ont adopté la politique du 
plein-emploi ou tout au moins 
du maintien de l'emploi et qu'on 
ne peut guère s'attendre à de 
nouvelles et brutales manipula-
tions monétaires après les 
centes expériences faites. Mais 
l'Etat et les milieux économi-
ques seraient, bien inspirés de 
tirer parti des années dé pros-
périté pour renforcer leur si-
tuation financière et constituer 
des réserves. Si tel est le cas, 
an peut envisager l'avenir aveé 
confiance, en se souvenant ton-
jours •u'un peuple qui aime le 
travail, et que des entreprises 
libres et conscientes de leurs 
responsabilités réussiront ton-
jours à surmonter tous les obs-
tacles dressés .sur leur roule. 

Pour eonelare lems trarau:r. 
les délégués ont voté une réso-
lution exprimant leur: point de 
vue au sujet des questions de 
politique économique, financiè-
re et sociale actuelles. 

La résolution dit notamment: 

L'Assemblée dos délégués de 
l'Union suisse des arts et métiers 
qui a tenu .ses assises à Montreux 

des Puiesances, niais leur esi 
au contraire à toutes, grande 
et petites, dicté par la nature 
des choses. En se pliant à soi, 
tour à dès nécessités de cet or-
dre de grandeur, notre pays au. 
ra donc, très loin de céder à 
aucune tentation de l'actualité 
ni à aucune pression extérieu-
re, apporté de surcroît une con= 
tribution de plus, modeste puis-
que ta Suisse reste une petite 
pnissance, mais toutes propor-
tiOns gardées particulièrement 
lenportante, au développement 
de cette coopération économique 
internationale qui seule Peut 
assurer la prospérité de tous. 

A.-R. Werner 
professeur de droit maritime 

Lors d'un banquet organisé par 
la Chambre de commerce germa-
no-suisse, sou président, Me. C. 
Meyer, avocat è, Zurich, salua M. 
F. Holzapfel, ministre de la Ré-
publique fédérale allemande en 
Suisse ainsi que les consuls géné-
raux d'Allemagne à Zurich, M. 
Wehl, et 4 Bâle, M. Kaufmann, 
ainsi que de nombreux journalis-
tes allemands et suisses et les 
membres de la Chambre de com-
merce. 

Le ministre Holzapfel remercia 
de l'accueil qui lui avait été ré- 
servé à Zurich, et signala l'im- 
portance des échange s  commer- 
ciaux comme facteur de compré- 
hension entre les peuples. Il bros- 
sa un tableau de la vie économi- 
que de l'Allemagne actuelle. Cel- 
le-ci est quelque peu rejetée au 
second plan par la grande tâche 
politique de faire de l'Allemagne 
une démocratie véritable. Tâche 
d'autant plus difficile que l'Alle- 
magne n'a pas le bonheur d'avoir 
comme la Suisse, une tradition 
dans ce domaine. Comme en 1918 
il faut entreprendre la reconstruc- 
tion dans les conditions économi- 
ques les  plus difficiles. L'Allema- 
gne est coupée en deux. L'équili- 
bre éconoMique entre l'Est agrico- 
le et l'Ouest industriel se trouve 
rompu. Chaque mois, la Républi- 
que fédérale doit importer pour 
un milliard de marks de mar- 
chandises et en exporter pour une 
valeur équivalente. L'Allemagne 
à compris le non-sen s  de l'autar- 
cie. L'économie ne peut se déve- 
lopper que grâce à la libéralisa- 
tion des échanges. Le volume du 
commerce extérieur allemand a 
passé de 170 millions de marks 
én automne 4 1,2 milliards de 

OR cet essor ne pourra 
Ure meitatmal4 que par de non• 
veltaix inveetiefeentents dans Vin,  

dustrie. Or, c'est précisément 
l'argent qei fait défaut. En ou-
tre, l'éconemie allemande est 
chargée d'une gigantesque hypo-
thèque sociale et par les énormes 
impôts qu'elle exige. Sir le bud-
get de 19 milliards de la, Républi-
que fédérale, un montant de 9 
milliards est consacré aux seules 
dépenses sociales pour les réfu-
giés et autres victimes 4 la 
guerre. Si l'on compte les dépen-
ses sociales des pays, des arron-
dissements et des communes, la 
charge sociale de la République 
Sl'édérale atteint les 19 milliards 
de marks, soit les 22 pour eent  ae 
l'ensemble du revenu national. 
La dette totale de l'Allemagne se 
monte à 100 milliards de marks, 
montant qui comprend le mil-
liard du clearing suisse. 

Tl ressort de tout cela, a déclaré 
le ministre Holzapfel, combien il 
est difficile pour le gouvernement 
fédéral de rétablir l'économie an 
pays et de maintenir le niveau de 
vie du peuple. Mais le gouverne-
ment allemand s'est attaqué cou-
rageusement à cette tâche, avec 
la foi de réussir. Au cours de son 
exposé, M. Holzapfel parla aussi 
de la question de l'unité alleman-
de et déclara que le gouverne-
ment et le parlement de Bonn 
estimaient être les porte parole 
et représentants de l'ensemble du 
peuple allemand, dent ils veulent 
la réunification. Le peuple alle-
mand aspire à son unité, mais 
seulement dans la liberté et selon 
les principes des droits de l'hom-i 
me garantis par la démocratie. 

Sous les applaudissements de 
l'a:: emblée, le ministre termina 
en exprimant l'espoir d'une col-
laboretion étroite entre la Suis - 

po et l'Allemagne et l'aplanisse-
ment des différends. 

Une brève nouvelle d'agence, 
d'allure nettement officieuse, an-
nonçait à la fin de la semaine 
dernière que le gouvernement des 
Etats-Unis avait l'intention d'éle-
ver sa légation à Berne au rang 
d'ambassade, qu'une démarche 
dan s  ce sens  avait déjà été faite 
auprès du Conseil fédéral et 
qu'enfin ce dernier n'avait enco-
re pris à son propos aucune dé-
cision. 

Ainsi se trouve porté à la con-
naissance de l'opinion publique 
un problème qui préoccupe le dé-
partement politique fédéral de-
puis plusieurs années déjà et dont 
la démarche américaine n'est 
qu'un des éléments. L'étude de 
ce problème est assez avancée 
pour que les commissions des rf-
faires étrangères des deux Cham-
bres se le soient vu soumettre à 
la fin de l'hiver déjà et polir 
qu'indépendamment de la démar-
che des Etats-Uni s  M. Petitpierre 
ait présenté à son sujet un rap-
port et des propositions au Con-
seil fédéral. 

Ce problème est, à tout pren-
dre, fort simple, Depuis plusieurs 
années, depui s  le début de 1947 

Le tribunal de division 5, 
siégeant exceptionnellement à 
Langenthal, a ouvert un pro-
cès de trois jours, intenté au 
premier lieutenant de cavale-
rie Antoine Balder, ingénieur 
agronome, Celui-ci, comman-
done d'un escadron de recrues, 
avait, le 28 octobre 1951, fait 
faire à sa troupe, à titre de 
punition, des exercices insen-
sés de sorte que plusieurs 
hommes se sont eoroulés.' Gela 
se passait à Erlswil, village de 
l'Emmental, ait l'escadron était 
cantonné, au moment ois les fi-
dèles entraient à l'église. Les 
témoins de ce village et parmi 
eux le président de commune 
ont déclaré que les méthodes 
de cet officier favari,saient l'an-
ti-militarisme et affaiblissaient 
la sympathie que la population 
nourrissait en faveur de l'ar - 

 mée, 
-Cé premier" lieutenant qui 

n'était pas satisfait de l'ordre 
intérieur de. l'escadron, parfois 
avec raison, n'avait pas seule-
ment suspendu les congés mais 
avait fait faire pendant trois 
heures et demie aux sous-offi-
ciers et aux recrues du pas de 
course et de la gymnastique 
avec le paquetage complet et 
même, pendant un certain 
temps, avec la selle sur la tê-
te. ll avait repoussé insolem-
ment les remarques que lui fai-
sait le président de commune 
de sorte que celui-ci a fait rap-
port aux supérieurs t pre-
mier lieutenant, ce qui a abouti 
à -une procédure judiciaire. 
L'inculpé ne nie pas les faits, 
mais manifeste peu de cornpré-
hen.sion quoiqu'il devait savoir 
que les punitions collectives et 
tes exercices disciplinaires 
sont expressément interdits.  

plus précisément, un certain nom-
bre de puissances entretenant a-
vec la Confédération des relations 
diplomatiques — et qui ne sont 
pas toutes de celle s  que l'on qua-
lifie traditionnellement de gran-
des  — ont demandé au gouverne-
ment suisse de pouvoir accréditer 
à Berne non, plus des agents di-
plomatiques de la seconde classe, 
c'est-à-dire de s  ministres, mais 
des agents de la première classe, 
c'est-à-dire des ambassadeurs. Or, 
on sait que traditionnellement il 
n'y a à Berne que des ministres, 
placé s  à la tête de légations, non 
d'ambassades, à l'exception du 
nonce apostolique, représentant 
du Saint-Siège, et de l'ambassa-
deur de France, qui sont tous 
deax des agents de première clas-
se. 

Les raisons qu'ont diverses 
puissances de souhaiter envoyer 
dans la Ville fédérale des ambas-
sadeurs  plutôt que des ministres, 
sont nombreuses. Elles corres-
pondent d'ailleurs  à. un phénomè-
ne général, consécutif à la guer-
re, qui se traduit dans toutes les 

de ne pas agir avec correction 
parce qu'étant sous-officier il 
Matit déjà ordonné, comme pu-
nition, un exercice interdit et 
un soldat s'était effondré sans 
connaissance, après quoi Mili-
ter avait été frappé de trois 
jours d'arrêts de rigueur. 
L'exposé du jugement indique 
que l'accusé a agi contre les 
intentions du chef d'arme des 
troupes légères, Il n'a tenu 
aucun compte de l'avertisse-
ment et il a continué à faire 
exécuter des patrouilles disci-
plinaires à des officiers ou à 
des sous-officiers. 

Il savait que la punition or-
donnée était interdite. En en-
globant les sous-officiers d'ans 
ta punition disciplinaire, il a af-
faibli leur autorité et il a por-
té atteinte au moral de tout 
l'escadron. Le tribunal est d'a-
vis que si l'on peut exiger des 
efforts du soldat et que des ac-
cidents ne sont pas toujours é-
vitables, il est nécessaire d'exi-
ger d'autant plus que les vies 
ne soient pas mises inutilement 
en danger comme ce fut le cas 
de la part de l'accusé au, cours 
des éVénements d'Eriswil du 
18 octobre 1951.. Les défauts de 
son caractère et du ma,nqueub-
solu de compréhension dont il 
a, fait preuve jusqu'au bout ne 
permettent pas d'admettre qu'u-
ne simple peine avec 'sursis 
suffirait à t'empêcher de com-
mettre de nouvelles fautes ,  le 
SUT:Sis ne peut pas être appli-
qué, La privation du grade est 
dictée par les circonstances. 
Cette peine peut être appliquée 
non. seulement pour attitude 
déshonorante (ce qui n'entre 
pas en considération ici) mais 
pour indignité,  -  selon le code 
pénal militaire. 

Le défenseur a immédiate-
Ment annoncé qu'it interjette-
rait appel contre ce jugement.  

capitales par une véritable >infla-
tion des titres diplomatiques. La 
moindre république exotique se 
fait aujourd'hui représenter par 
des agents de la première classe. 
En 1939, il n'y avait à Washing-, 
ton qu'une vingtaine d'ambassai-' 
deurs, il y en a près de 60 au-
jourd'hui. A Londres, le nombre 
de ce s  diplomates a passé, durant 
le même  temps, d'une quinzaine 
à près de 50 ; à Paris, de 13 à 
43, si je ne fais erreur. Le titre, 
cependant ronflant, de « minis-
tre plénipotentiaire et envoyé ex-
traordinaire », a, perdu de ce 
fait une bonne partie de son lus-
tre. A Washington, il n'y a plus 
que cinq ou six diplomates pour 
le porter. On comprend sans pei-
ne que nombre_ d'Etats, estiment 
peu conforme à leur dignité et à 
leur importance d'être représen-
tés à l'étranger par des diploma-
tes, que le protocole et l'évolution 
des coutumes diplomatiques ré-
duisent à un rang.erès secondai-
re. D'autres Etats paraissent, 
même songer à supprimer com-
plètement le rang de ministre, 
pour ne plus confier la direction 
de leurs missions  qu'à des ambas- 
sadeurs cou  &  à des chargés d'at- 
faires, systeme qui, vu les cir-
constances  nouvelles, ne manque 
Pas de logique et d'opportunité. 
%fin — et c'est là un argument 
qui, du point de vue suisse, mé-
rite d'être retenu la multipli-
cation des titres d'ambassaeerr  "' 

fait que les simples légations pré- 
 peu d'attrait pour les 

diplomates les plus qualifiés e ' 
que, de ce fait, les postes ase-
eondaires, étant tout naturèlle-

ment réeervés à des diadomatee 
de moinsad'expérience ou de,talent 
la qualité des représentants étran-
gers dans les rares capitales où 
bleasiscsheerf. s de mission n'ont que le 
rang de ministre pourrait un jota. 

) 
Le Conseil fédéral ayant régu-

lièrement refusé d•agréer les de-
mandes qui lui étaient faites de 
recevoir à Berne des ambassa- ) 
deurs, on a même vu se produire 
un phénomène curieux. Pluaieurs 
Etats il doit y èn avoir sept 
présentement — ont déeicle, d'en-  I 
voyer à Berne des diplomates a-
yant le grade, si l'on peut dire, 
d'ambassadeur, en acceptant 
qu'ils fussent, dans la Ville fédé-
rale, ramenés au rang de minis-' 
tre. Ces Etats ont pu, de la (yor-
te, se faire représenter à leulr 
convenance. Mais on comprend 
fort bien que ce compromis ne 
leur donne guère satisfaction,  —
la chose est encore plus bizarre 
lorsque le ministre accrédité à 

Berne est un ancien Membre dû 
gouvernement de son pays, com-
me c'est le cas actuellement dans 
deux légations, si je ne me trom-
pe -- on comprend bien aussi que 
le dit compromis satisfasse beau-
coup moins encore les, intéresses, 
c'est-à-dire les ambassadeurs pro-
tocolairement  «  dégradés ». 

Les démarches se sont donc 
multipliées  depuis 1947  et  le fait 
que la Suisse accepte tradition-
nellement de recevoir un ambas -- 
sadeur, celui de la République 
erançaise, n'est pas fait naturel-
lement pour décourager leurs au-
teurs. Une chose esi certaine, en 
tout cas -: si le Conseil fédéral 
donnait une réponse positive à la 
démarche américaine — il ne s'a-
gissait d'ailleurs point d'ue.0 re-
quête formelle — il 'recevrait im-
médiatement toute une série de 
requêtes semblables. Le problème 
posé est donc un problème géné-
ral et il ne peut recevoir qu'une 
solution générale : il doit êtTe 
tranché en principe, et non do 
cas en cas. 

Cette solution, peut-être l'au-
rait-il déjà reçue, malgré l'atta,- 
chement, des  autorités  fédérales ,  à 
la tradition, si le problème des 
ambassadeurs étrangers à Ber-

ne n'en posait 13as un autre, in-
finiment plus délicat, celui du 
rang des représentants diplornti-
que de la Confédération à l'é-
tranger. 

Pierre CORDEY. 

(Lire la suite cri  ,page3). 

Le congrès du POP vaudois demande 

l'exclusion de Léon Nicole 

LA SUISSE, ETAT MARITIME 

les 18 et 19 mai, sous la prési-
dence de M. U. Meyer-Boller, 
pris position à l'égard des prin-
cipaux problèmes actuels d'ordre 
économique, social et financier, 

L'activité et les efforts des arts 
et métiers se fondent sur une 
politique économique à longue é-
chéance. li convient d'éviter no-
tamment de  .  pratiquer en période 
de prospérité un libéralisme ex-
trême, qui appelle des interven-
tions incessantes d'autant plus 
nombreuse s  de l'Etat en temps 
de crise. Les articles économiques 
doivent être appliqués quand les 
conditions nécessaires sont rem-
plies. 

Aujourd'hui, une revendication 
essentielle des  milieux de l'arti-
sanat et du commerce de détail 
est l'institution du certificat de 
capacité dans les professions me-
nacées  dans leur existence. Ces 
milieux comptent que ce certifi-
cat pourra être introduit dans les 
professions de cordonnier, de 
coiffeur, de sellier et de charron 
avec l'appui des autres  groupes 
économiques. 

Les arts et métiers suivent a-
vec inquiétude l'évolution de la 
politique financière et sociale. 
Bien que le degré d'occupation 
-soit toujours favorable, les capa-
cités de résistance des entrepri-
ses pourraient être gravement 
compromises par un revirement 
de la conjoncture. L'artisanat et 
le commerce de détail s'élèvent 
aussi contre toute tentative de 
modifier notre régime économique 
traditionnel par la politique fi-
nancière et sociale. 

L'As semblée des délégué s  a dé-
libéré notamment sur le projet 
du Conseil fédéral concernant le 
maintien temporaire du contrôle 
des prix. Elle constate que l'in-
tervention de l'Etat dans la for-
mation naturelle des Prix est in-
compatible avec notre régime éco-
nomique fondé sur le s  articles 
économique s  de la Constitution 
fédérale. 

Un contrôle des  prix ne sau-
rait être institué qu'à titre tout 
à l'ait exceptionnel et seulement 
en cas d'impérieux besoin. Dans 
la situation actuelle, rien ne jus-
tifie l'octroi des pouvoirs extra-
ordinaires aux autorités fédérales 
pour réintroduire ce contrôle. 

Le projet du Conseil fédéral 
exclut d'emblée la possibilité, 
pour les citoyens de se prononcer 
sur les dispositions édictée s  en 
matière de prix. 

Si elle entend prendre le cas 
échéant, des mesures de cet or-
dre pour certaines  branches bien 
déterminées, la Confédération 
peut faire usage du droit, consti-
tutionnel de promulguer des arrê-
té s  fédéraux urgents qui doivent 
être soumis dans le délai d'un an 
au peuple et aux cantons. Les 
arts et métiers demandent ce-
pendant que ces arrêtés urgents 
ne prévoient pas des délégations 
de compétence s  et qu'ils contien-
nent des dispositions précises 
d'ordre matériel. Par ailleurs, 
ces arrêtés devront tendre à la 
démobilisation du contrôle des 
prix et non pas seulement à sa 
reconduction. Les arts et métiers 
ne peuvent accepter le projet du 
Conseil fédéral relatif au main-
tien temporaire du contrôle des 
prix. En conséquence, l'Assemblée 
des délégués propose aux Cham-
bres  fédérales de ne pa s  entrer 
en matière et de renveyer•le pro-
'et au conseil fédéral. 

LE MINISTRE D'ALLEMAGNE 
PARLE A ZURICH 

Le tribunal de ta 51ente 
sion qui a siégé sous la prési-
dence du lieutenant - cal net  
Dannenberger de Eidle a pro-
noncé son jugement dans le 
procès •intenté au ler lieutenant 
de cavallerie anion Bithler von 
Berg am irchel, ingénieur a-
gronome, accusé d'avoir outre-
passé à plusieurs reprises son 
droit d'infliger des punitions, 
mis en danger ses subordon-
nés, de blessure corporelle par 
négligence dans un cas, de 
blessures corporelles avec 
méditation dans trois cas, de 
voies de faits sur un subor-
donné, d'avoir violé à plusieurs 
reprises les règlements de ser-
vice. Le tribunal, approuvant 
les propositions de l'auditeur,  
l'a condamné à 6 mois de pri-: 
son, sans sursis, à la dégrada-
lion et aux frais. Il a admis 
comme circonstance atténuante 
le fait que'l'ciccusé n'a jamais 
subi de condamnation et quil 
jouit dans le civil, d'une bon-
ne réputation. D'autre part, ce 
qui aggrave son cars c'est qu'il 
avtat ericritoznene coneckyne  

LE RBOUVELLEMENT DE LA PARTICIPATION 
DE LA SUISSE A r U. E. P. 

Le Conseil fédéral a adopté un projet d'arrêté fédéral con-
cernant le renouvellement de la participation de la Suisse à 
l'Union européenne de paiements. L'article unique du projet auto-
rise le Conseil fédéral : 

1. — à renouveler pour deux ans au plus le « quota » de la 
Suisse à l'Union européenne de paiements ; 

2. — à accorder un crédit supplémentaire de 275 millions de 
francs, sous forme d'une « rallonge » au « quota » suisse primi-
tif, en vue du règlement des excédents comptables éventuels de 
la Suisse à l'égard de l'Union européenne de paiements pour la 
période du ter juillet 1952 au 30 juin 1953 ; 

3. à participer pour un montant Proportionnel à la part de 
la Suisse dans le système des a quotas » de l'Union européenne 
de paiements, à une augmentation éventuelle du capital de l'U-
nion. 
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ALLEMANDS EN SUISSE 
ET DES RESSORTISSANTS 

1  '  SUISOES EN ALLEMAGNE 
Département fédéral de 

justice et police communique : 
Une etélégation suisse et une 

délégation allemande oht procé-
dé d Lucerne à un. premier 
échange de vues sur la nouvelle 
réglementation  de  l'aesistance 
des ressortissants allemands en 
Suisse et  des ressortissants 
suisses en Allermagne. Une en-
tente est intervenue sur l'assis-
tance des personnes dont l'in-
digence  n'est que temporaire. 
En ce qui concerne l'assistance 
des 'personnes qui doivert être 
assistées ele façon durable, les 
délégations soumettront des •ro-
positions à  leur  gouvernement 
en recommandant' la reprise 
prochaine des négociations à 

4,13cmn  en vue d'arriver à  un ac-
cord général. 

SUISeES  A L'ETRANGER 

L'ASSISTANCE 
s  DES RESSORTISSANTS 

GRISONS 
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THURGOVIE 

VOTATION  COMMUNALE 
A AR'BON 

A  Arbon 'une demande de cré-
dit de 150.000 francs a été ac-
ceptée par 1,186 taud contre 620 
-non pour(  la construction de 
deux  rues  de eartier et l'ins-
tallation de câbles. 

URI 

VOTATION COMMUNALE 
Les électeurs d'Altdorf ont 

voté par 11003 mai contre 219 
non un crédit de 680.000 francs 
pour la construction d'un nou-
veau bâtiment d'école pour les 
jeunes filles. 

VALAIS 

GRAND CONSEIL 
VALAISAN 

Le Grand Conseil valaisan a 
accepté en deux débats 'toute 
une 'série de décrets concernant 
la correction de torrents et de 
routes. Mentionnons en parti-
culier celui qui se rapporte à la 
correction de la Bonne-Eau, sur 
le territoire des communes de 
Sierre de Ranclogne (rôtit prévu 
500.000 'r.) et de la 'Viège, sur 
le territoire des communes de 
Stalden et de Banda (coût pré-
vu, 100.000 fr et 80.000 fr). 

Le 'Grand Conseil a ensuite 
accepté en premier débat une 
modification de l'article 84 de 
la constitution cantonale, qui 
aura ainsi la teneur 'suivante : 
« Le Grand Conseil se compose 
de 130 députés et d'autant de 
suppléants nommés directement 
par le peuple ». Si les élections 
législatives de 1953 devaient 
avoir lieu ,  sur la base des dispo-
sitions en vigueur, le nombre 
des députés serait de 142. 

Litige 
efflrftlif  VAUD 

GRAND CONSEIL 
VAUDOIS 

Le Grand Conseil vaudois a 
pris acte du rapport du conseil 
d'Etat Sur les affaires fédérales 
consacrées au projet sur le fi-
nancement  des arm•ments.Un or-
dre du jour des députés vigne-
rons protestant contre l'imposi-
tion des boissons indigènes a été 
écarté. L'assemblée a voté en 
preinière lecture un projet de 
loi•  améliorant les pensions dés 
Membres de conseil d'Etatt et 
du Tribunal cantonal qui auront 
droit à  da retraite après 5 ans 
d'activité s'ils ne sont pas réélus 
et après .8 ans d'activité s'ils 
quittent leurs fonctions. 

Il  a  .supprime, de la loi d'im-
pôt qu'il 'avait votée en décem-
bre dernier, l'augmentation de 
l'impôt sur les chiens, qui reste 
fitxt.  Jes 25 f rs.  • 

L'initiative lancée par les pro-
priétaires de chiens sera retirée 
et il n'y aura pas de votation 
populaire, 

L'assemblée a discuté longue-
ment le rapport du Conseil d'E-
tait sur une motion indépendan-
te relative à La réduction du 
nombre des députés, qui ont 
217 et qui, d'après Le recense-
ment des électeurs de 1951, se-
raient 232 dès les élections de 
mars 1953. Le Conseil d'Etat a 
proposé la nomination d'un dé-
puté pour 600 électeurs inscrits 
chaque fraction de 100 et au-
dessus comptant pour 600, Le 
Grand Conseil, sur une proposi 

se des  Jésuites, à Soleure,  et 
proposa l'ouverture d'un crédit 
de e31.500 francs, ,équivalent à 
la subvention de la Confédéra-
biwa. 

LA  FIEVRE APHTEUSE 
Les (fièvre aphteuse ta fait son 

apparition à Giinsbery, dans) le 
canton de (Soleure et à le Tüuf-
felenweid près de  .Farnern  (can-
ton de Berne/.  Les autorités ont 
pris :les me-sures lqui s'impo-
saient;  

TESSIN>  

 

   

    

GRAND CONSEIL 
TESSENOIS 

Le Grand (Conseil tessinois a 
approuvé les comptes de la 
Banque d'Etat pour 1951 qui 
bouclent avec un bénéfice de 
666.217 !francs, dont 412,500 
seront versés à l'Etat a« titre 
d'intérêts ;sur le capiilti de do-
tation et 1169,145 fr, égale-nie-nt. 
à l'Etat  OAG  titre de participa-
tion aux 'bénéfices. Le solde ira 
au fonde, yiE, réserve. 

Le  Grand Conseil a ensuite 
approuvé à la  majorité un arr•
té qui abroge  .  pour la Banque 
de ll'Etat l'obligation de payer 
les  •  !impôts communaux. A, la 
place do ces impôts, la .banque 
versera chaque année à l'Etat 
une semait) de .100.000 fr. desti-
née à la création d'un fonds 
Pour leu communes économique-
ment faibles et pour la compen-
sation fiscale inter-communale. 

Il  a  voté un crédit  de  1.760.000 
francs, peur verser une  indem-
nité  de ane chère un personnel 
clé l'Etat, aux instituteurs pri-
maires et aux maitres des jar-
dins id'enfants, ainsi qu'aux re-
traités de l'Etat, 

Le !Grand !Cons.eiL a. ensuite 
approuvé un crédit d'un million 
et 200.000 francs,  pour subven-
tionner la construction d'écoles. 
Un autre crédit  de  45.000 francs 
a été voté pour  L'achat  de ma-
chines et d'outils !pour la nou-
velle école professionnelle  •  des 
menuisiers de Bellinzone. 

LA CON.FEDEUATION  - 
ET LA, RECHERCHE - 

NUCLEAIRE 
commission du Conseil 

des Etats, chargée d'étudier la 
question de  .  la participation, dé. 
la  Confédértian à la recherche 
nucléaire dans le domaine eitroe  
péon, s'est réunie, sous la prési-
dence de, M. -Albert ,Picot, à 
l'Institut de physique de l'Eco-
le polytechnique fédérale,-  .  à 
Zurich, Jell 1.-  «tex 'Petitpierre,- 
conseiller fédéral,' chef du dé-, 
partement politique, suivait les 
travaux de la commission..  — 

Les commissaires ,  ont entendu 
une remarquable leçon de M. 
Paul 'Scherrer, dans le nouvel 
auditoire de physique de l'EPF. 
Ils ont 'visité, avec IMM.. Scher-
rer et Preiswerk, le . cyclotron 
en plein fonctionnement. .Avec 
le professeur Schine, les com-
missaires ont' reçu  '  les explica-
tions les plus intéresSantes sur 
le nouveau, bétatron de l'hôpital 
cantonal de Zurich, 

A l'unanimité,  bre  commission 
a accepté les tern/ce de l'arrêté 
fédéral dans son message du 4 
avril  1952. 

Le Conseil  ,d'Etat cle .Zurich a 
reçu les -membres de la commis-
sion et /e délégué du Conseil 
fédéral à déjeuner, dans une 
salle du nouvel _liôpital, 
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GRAND CONSEIL 
ZURICHOIS 

Le directeur de lécon,omie 
publique a accepté pour examen 
lino motion socialiste deman-
dant  au Conseil d'Etat lai pour-
suite des allocations d'hiver aux 
chômeurs. Puis on entendit une . 
interpellation démocrate deman-
dant que le Conseil d'Etat don-
ne des explications sur les ré-
ductions ,qu'il a prévues dans le 
domaine 'des constructions d'int-
menbles, corrections de routes, -

etc. Le Conseil d'Etat, en effet, 
a ‘réduit de 10 millions le crédit 
accordé par le .Grand Conseil, 
d'un montant de 31,9 millions 
de francs pour les constructions. 
Le directeur des travaux pu-
blics eixpliqua que. le Conseil 
d'Etat tenait assurément pour 
urgente la réalisation de toutes 
les constructions pour lesquel-
les il a demandé des crédits. 
Néanmoins il tient pour plus 
urgent encore le devoir de pren-
dre des précautions pour  pou-
voir créer des occasions de tra-
vail en cas de recul de la 'con-

joncture. Ce faisant, le gouver-
nement a tenu compte de l'ap-
pel du Conseil fédéral qui invi-
tait à ralentir les constructions. 

Une 'motion socialiste souli-
gna l'utilisation illégale des pa-
villons de l'hôpital cantonal à 
des fine scolaires et demanda 
une 'enquête Après une vive 
discussion, cette motion fut 
tetensmise au ,gouvernement 
pour examen, à la majorité des 
voix. 

VOTATIONS CANTONALES 
ZURICHOISES 

Les électeurs du canton de 
Zurich ont accepté à -une gran-
de majorité deux projets. L'un, 
qui prévoit aune subvention de 
681.000 francs pour la ré-nova-
tion de l'institua privé d'éduca-
tion de ,Regensberg, a été ap; 
prouvé. par .111.075 voix contre 
48.684 et l'autre, un projet de 
loi centre la tuberculose lderine 
a été approuve par 130.554 , 
contre 25.210.  ' 

VOTATION  COMItiLUNALE 
A WIN'rERTHUR 

Les électeurs de la commune 
de Winterthur ont -approuvé une 
demande ele. crédit  '  de 337.000 
francs pour l'amélioration  et 
l'agrandissement de la salle de 
gymnastique  de l'école de Ilei-
ligberge  par 9.663 oui .contre 
3.645 non, avec une participa-
tion dé 80 0/0. 

szt  in  eZ 

ee,s, 
dans  un 

ticintze \-  

il vous amincit  là où 
vous le voulez...  sou-
tient là où il le faut..." 
donne toute  la liberté 
de  mouvements  que 
vous  désirez. Jantzen 
seulement,  et rien que 

Jantzen peut 
vo us  donner 
une  si  jolie 
silhouette! 

JANTZEN  LIMI - TED, BRENTFORD, MIDDLESEX. ENGLAND. 
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Départ d'Alèxandrie  chaque 

MARDI et  VENDREDI à 9 h. 30 a.m. 

Pour  informations s'adresser aux Agents Généraux *: 

E.F.T.R.O. (S.A.E.) 
21, Talaat Harb Pacha,  —  Tél.  28182 

OU aux Agences  de  voyages membres de l'a I.  A.  T. A, 

Avant  Tall  ne soit 
TROP TARD ! 

SONGEZ DES Â PRESENT 
A VOTRE•  VOYAGE 

confiez 

ELTQURS 
...le soin, de l'établir 

Réservations : 

Bateaux  -  Avions  -  Chemin de fer  - Hôtel 

Bière  TUBORG 
rune et  Blonde 

aMBIEB.•■••••••••■■ MM,. MIR 

Les  produits pharmaceutique- 

SANDOZ 
sont  en vente  dans  toutes le: 

pharmacies du  Proche  -  Cri  en 

SANDOZ S. A .  

BALE,  (  SUISSE  ) 

le 

MERCREDI ï dI1IN 19d 
, 
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LE CONSEIL FEDERAL 

ACCEPTE 
UNE INVITATION 

Le  Consed fédéral a accepté 
l'invitation,  adressée à notre 
pays, par la Biennale de Venise, 
à participer à la XIIIme /exposi-
tion internationale d'art cinéma-
tographique et a désigné, en 
qualité de délégué, M. Hugo 
licuteerhofer, chef du secrétariat 
de la Chambre suisse du cinéma 
à Berne, 

LE REFERENDUM CONTRE 
LE  'CONTINGENTEMENT 

DU  TABAC 
Le Conseil fédéral a constaté 

que la demande de referenduan 
contre la loi fédérale du 1er 
février 1952, modifiant les dis-
positions relatives à l'imposi-
tion du tabac de la loi fédérale 
sur l'assurance-vieillesse et sur-
vivants (contingentement du 
tabac) ci abouti, attendu, que, 
sur 39.028 signatures déposées 
en temps utile, 39.001 ont été 
déclarées valables. 

LA SUISSE ET LE MONDE 

NEGOCIATIONS 
ECONOMIQUES 

ENTRE LA  SUISSE 
ET LA GRANDE-BRETAGNE 

Au cours des deux  dernières 
semaines, des négociations ont 
eu, lieu à Londres, au sujet du 
réglement futur des échanges 
de marchandises et des paie-
ments entre  la Suisse et la 
Grande-Bretagne. 

Etant  donné le fait que les 
possibilités pour l'importation 
en Grande-Bretagne, pendant 
le second semestre de 1952, d'un 
grand nombre de marchandises 
serieses importantes n'étaient 
Pali encore  connues, il  a été dé= 
aidé de proroger les accords 
existants concernant las échan-
ges de marchandises et des paie-
ments jusqu'au SO juin 1952, 
dans l'espoir que, jusqu'à cette 
date, les contingents globaux 
d'importation  dont il  s'agit  au-
ront pu  être fixés du côté  bri-
tannique. o 

I/  a  été en outre décidé que les 
deux délégations se réuniraient 
à nouveau  dans  quelques se-
maines, afin de régler lest rela-
tions écon(miques entre les deux 
pays pour les douze mois à ve-
nir. 

LA SUISSE  ET SES  VOISINS 

s  ERNEST ANSERMET 
DIRIGE A COLOGNE 

.  La «  première » en Allemagne 
de !'oeuvre  der Claude Debussy, 
«Le martyre  de Saint-Sébastien» 
a eu lieu à Cologne oit l'orches-
tre du « Nordwestdeutscher 
Rundfunk », qui interpréta cette 
oeuvre, était dirigé par le mat-
tre Ernest Ansermet. Les audi-
teurs ne ménagèrent pas leurs 
applaudissements et, le lende-
main, la presse rendit hommage 
ale façon dont le chef d'orches-
tre suisse avait su interpréter 
la  partition  de Claude Debussy. 

TOURISME 
LE RESEAU 

DES EUROPABUS 

La Société Deutsche Touring 
Gesellschaft, à Francfort sur le 
Mein, qui 'exploite un certain 
nombre de lignes d'autobus, a 
adjoint un nouveau trajet, celui 
de Düsseldorf à Bâle, au réseau 
des Europabus européens, c'est-
tleiire au réseau des lignes tou-
ristiques d'Europabus  créées  par 
les chemins de fer. Les Euro-
pabus ont été mis en service 
pour répondre aux désirs des vo-
yageurs et plus particulièrement 
de la aientae  américaine.  Leur 
réseau complète éde façon heu-
reuse celui des Chemins de fer 
et  permet de parcourir des ré-
gions  ou  le  rail  ne pénètre que 
peu ou prdis. La compagnie al-
lemande dispose de 65 Pullman 
Cars, (lui roulent sur les routes 
européenne, d'Hammerfest, en 
Norvège, jusqu'en Espagne, voi-
re Jusqu'à Casablanca. Elle ex-
ploite ses lignes en pool• avec 
d'autres compagnies européen-
nee  d'autobue. De Francfort mir 
la Mein, plaque tournante de son 
propre réseau, les lignes partent 
vers ln Hollande, la Belgique, le 
Luenembourg, la France, l'Esipa-
gne, l'Autriche et l'Italie. De 
Frarrecfort, on peut gagner Bâle, 
en Europables et de là Lucerne, 
Montreux, la Côte d'Azur ou l'I-
talie. Le trajet de Bâle à Franc-
fort est des plus pittbresques : 
l'Europabus franchit la Forêt 
Noire et par  le Titisee, Donaue-
sehingen, Tubingue,  parvient à 
Stuttgart, puis à Francfort. Le 
bue, des plus confortables, pos-
sède même un vestiaire, voire 
un rasoir électrique pour les vo-
yageurs pressés. Des stewardese, 
micro en main, renseignent les 
voyageurs sur les particularités 
du parcours. 

De Francfort, le voyage inau-
gural s'est poursuivi par la ro-
mantique vallée du Rhin et Ca- 

Dans nos Cantons 

    

qUI 
BALE 

VOTATION A BALE 
Le projet de revision  de la 

Constitution cantonale de Bâte-
Ville a été repoussé par 15.278 
voix contre 12.597. Rien ne sera 
donc change en matière de re-
ferendum facultatif pour les 
questions .financières. 

INAUGURATION 
DES ESSAIS 

DE TELEVISION A BALE 
Les 'essais de tékvision  .  de . 

Radio-Bâte ont été inaugurés 
Officiellement atux studios ciné-
matographiques de München-se 
tain, en présence des •represene 
tants des gouvernements can-
tonaux, des PTT, de la, Société 
suisse de radio-diffusion. 

Tout d'abord, M. W.  Jiirin, 
président  de  lai Coopérative de 
Radie-Bâle a salué les invités 
et remercié tous ceux qui  par 
des dons d'une manière ou d'une 
autre ont contribué à l'organi-
sation de ces essaie dont k» du-
rée d été fixée à 6 mais. 

Trois soirs par semaine, à 
partir du 21 ?mai, la population 
de Bâle-ville' et Bâle-Campagne 
pourrait suivre ces  émissions 
pour un prix modique  dans de 
nombreuses salles aménagées à 
cet effet, Comme les program-
mas seront diffusés deux fois, 
elle sera d'autant mieux placée 
pour se faire une opinion. Elle 
pourra donner son avis sur les 
questions, encore très contro-
versées, de l'utilité ou de la né-
cessité d'un service de télévi-
sion suisse, eue la manière ceint 
ses programmes devraient être 
composés et sur de nombreux 
problèmes techniques. 

Les personnes conviées à 
Miinchenstein ont pu non seu-
lement visiter les installettianss, 
mais encore assister à l'enre-
gistrement d'un programme et, 
en même temps, à sa diffusion. 
Elles ont ainsi passé deux heu-
res éminemment instructives. 
On leur a présenté des actua-
lités kebdoniadaires, une dé-
monstration pratique de la pré-
vention des accidents et un bul-
letin météorologique télévisé, 

BERNE 

GRAND CONSEIL BERNOIS 
Le Grand Conseil bernois a 

comencé la seconde semaine de 
sa session de printemps. Un 
crédit de 968.000 francs a été 
approuvé en faveur de la cons-
tructions d'écoles. 

Le Grumet Conseil a d'autre 
part approuvé un autre décret 
relatif aux soins dentaires à 
l'école. Il règle l'obligation d'ume 
visite et prévoit une subvention 
de l'Etat en faveur des soins 
dentaires. 

a approuvé ensuite une dé-
cision en faveur de l'obligation 
de suivre un enseignement mé-
nager complémentaire pour les 
jeunes filles. Cet enseignement 
sera donné en 180 leçons 'par 
année. 

Il a discuté l'interpellation 
radicale concernant le cas d'in-
fection de tuberculose occasion-
née  par un instituteur fribour-
geois dans le village de Move-
lier. 31 élèves, sur 34 ont été 
infectés et il n'est pas exclu que 
l'infection se développe encore 
dans le village. Le directeur de 
l'instruction publique a déclaré 
qu'il était difficile de trouver 
des remplaçants à Movelier. Les 
autorités fribourgeoises n'a-
vaient Pats -établi un bon certi-
ficat à l'institueur engagé, mais 
n'avaient rien constaté concer-
nant la tuberculose. Le 19 mars 
l'école a  été fermée par le mé-
decin des écoles qui avait dé-
couvert cette, infection de tuber-
culose. L'information sur cet 
instituteur a été transmise à 
Berne pair les soins de l'inspec-
teur scolaire. Le 29 mars, le di,. 
recteur du département canto-
nal de l'hygiène a pris les me-
sures nécessaires. Il s'agit dès 
lors d'examiner le secours à 
accorder aux victimes de l'infec-
tion, La responsabilité retombe 
sur la commune, mais', aucune 
suite n'y sera donnée. L'inter-
pellateur s'est déclaré satisfait. 

Le Grand Conseil a ensuite 
poursuivi Ida discussion du décret 
relatif à l'examen du diplôme 
d'instituteur qui fait l'objet' d'u-
ne clause spéciale pour lai vallée 
catholique de Laufon. Une Mo-
tion catholique tendait à écar-
ter l'examen partiel prévu pour 
les instituteurs formés en de-
hors du canton. Mais la commis-
sion a maintenu son point de 
vue et le grand conseil, après 
une  vive  discussion l'ai approu-
vé. Le décret ai finalement été 

. adopté. 

UNION EUROPEENNE 
A l'occasion de son assemblée 

des délégués à Bienne, à laquel-
le ont pris part de nombreux 
délégués de toutes les parties 
du ,pays, l'Union européenne de 
Suisse a discuté de la•  situation 
de la neutralité suisse,- en vue 
d'une assemblée fédérale consti-
tuante européenne. Après avoir 
entendu les discours de MM. 
Gasser, de Belle, Magnent de 
Lausanne et du conseiller natio-
-nal Oprecht, ide Zurich, elle a 
pris les décisions suivantes  : 

1, — Le jour oit les Etate eu-
ropéens seront invités à parti-
ciper el dune assemblée consti-
tuante européenne, la Suisse de-
vra y prendre part. Elle y en-
verra au moins des observateurs 

2. — Laa Suisse maintiendra 
sa neutralité jusqu'à son adhé-
sion à zal fédération earopéene 
ne. 

3. — Il faut dès maintenant: 
préparer les conditions et points 
de vue que présentera et revers--

cliquera la Suisse. Alors seule-
ment nous pourrons contribuer  

à l'élaboration d'une constitu-
tion fédérale européenne corres-
pondant aux conceptions démo-
cratiqices et fédéralistes du peu-
ple suisse, 

4.  —  Il est expressément con-
venu qvits.le  projet de constitu-
tion élaberé par une conslititan-
te européenne ne liera pas au-
tomatiquement les Etats partici: 
points. Il devra être soumis aux 
différents parlements avant sa 
ratification définitive, qui, en 
Suisse, dépendra. d'un vote popu-
laire. 

. FRIBOURG 

• •  .AU.  GRAND  CONSEIL 
Le  Grand conseil fribourgeois 

ed voté un crédit de 200,000 
francs pour la, construction du 
bâtiment dis pénitencier de Bel-
lechasse incendié en novembre 
1951. La caisse d'assurance con-
tre l'•ncendie a versé une indem-
nité de 173.000 francs qui s'a-
joute au crédit alloué. 

Il  a adopté les comptes des 
Entreprises 'électriques pour 
1951 dont l'excédent dent recet-
tes d'exploitation est de 10.996 
mille francs. L'Etat a touché 
comme excédent 1,600.000 frcs. 

VOTATION . CANTONALE 
A GENEVE 

En plue de la votation fédé-
rale, les électeurs genevois 
avaient à se prononcer. en vota-
tion cantonale, sur la révision 

`totale de la constitution canto-
nale. Le projet a été repoussé 
par 15'831 non contre 658 oui. 

LE PROBLEME 
DES CONGES PAYES 

'  DANS L'AGRICULTURE 
Le Bureau international du 

travail  vient de préparer,- après 
consultation avec les gouverne-
ments et à l'intention de la Con-
férence internationale du tra-
vail,  qui s'ouvrira le mois pro-
chain a Genève,' un projet de 
convention internationale sur la 
question de congés payés dans 
l'agriculture. 

Ce projet prévoit que les  tra-
va-d/eters  employés dans les en-
treprises de l'agriculture, ainsi 
que dans  /est occupations con-
nexes,  devront bénéficier d'un 
congé annuel  payé après une 
période de service -continu au-
près du mente employeur. La 
durée de ce congé' est laissée à 
la' discrétion de chaque pays, 
nuis la recommandation suggè-
re une semaine  •  au minimum 
pour  une année de service con,- 
tinu.  Le ernojet d de _convention 
comporte en outre des clauses 
sur la 7-énumération pendant la 
durée du congé. Il est rédigé de 
façon que les clauses puissent 
être adaptées aux conditions 
particulières qui prévalent dans 
les différentes parties du mon-
de. • 

• CLUB SUISSE  DE  FEMMES 
.  ALPINISTES 

La  rencontre annuelle du Club 
suisse de femmes alpinistes a eu 
lieu à Glaris, sous la direction 
de Mlle Baumann, présidence 
centrale, Lucerne, 

A l'assemblée des déléguées, 
les -rapports ont été adoptés Une 
somme de 5000 francs sera ver-
sée pour•  ta reconstruction de 
la cabane Tschervai. 

-UNE INNOVATION 
DES CHEMINS DE FER 

RHETIQUES 
Les Chemins de fer rhétiques 

ont équipé deux trains, compo-
sés chacun d'un wagon de 2sne 
classe, de trois wagons de 3me 
classe  -et d'un wagon -restaurant, 
avec une installation de haut par-
leurs, qui  permet de donner aux 
voyageurs des indications et des 
descriptions du paysage, ainsi 
que de transmettre de la "musi-
que. Cette installation a été ef-
fectuée dans les ateliers-mêmes 
des chemins de fer; à Land-
quart. Ces deux trains  sont des-
tinés esseetiellerneet aux voya-
ges de  sociétés et peuvent  au 
.besoin être accouplés. 

VOTATION  COMMUNALE 
A AROSA 

Lors de la votation commu-
nale qui a eu lieu à' Arosa, le 
crédit demandé par le Conseil 
municipal d'une somme de 
150.000  'francs pour da•  recons-
truction de l'hôtel de ville a été 
repoussé par '207 voix contre 
201, La  participation ait sent-
tin a 'été de 85 0/0. 

NEUCHATEL 

   

GRAND CONSEIL 
NEUCHATELOIS 

La  session ordinaire de  Drin-
te -mps du Grand Conseil neitcha-
teloie a débuté sous ta prési-
dence de  M.  Gaston Clottu. 
Elle durera 3 jours. 

Dans son discours inaugural, 
le nouveau président a rappelé 
que Pattacheinent des membrés 
du Parlement -  au pays doit les 
retenir d'envisager toute chose 
sous l'angle de la  cantonalisa-
Mon systématique et doit les 
garder de penser que la prospé-
rité actuelle de, l'Etat peut les 
'engager à lui confier toujours 
plus de tâches: 
• Les rapports du Conseil d'E-
tat et de la Commission finan-
ciè•e, à L'appui des comptes et 
de la gestion de 1951, ont été 
discutés article par article et . 

diverses suggestions ont été 
émises. Un postulat a été dépo-
sé concernant le placement de 
capitaux auprès de la Caisse 
Raiffeiseri dans le sens d'une 
extension des compétences don-
nées  aux communes. 

Après avoir examiné 18  .  re-
cours en  'grâce, pour lesquels 
une commission spéciale qiei les 
avait étudiés auparavant,  a-
vait  fait des propositions, les-
quelles ont été suivies dans la 
plupart des cas, le Grand Con-
seil a procédé à la naturaliea-
tion de 27 étrangers qui l'avait 
deniandée. La gestion et les 
comptes de  rexerejco  1951, dont 
l'examen avait débuté la veille, 
a fait l'objet de nouvelles dis-
cussions, questions et sugges- . 

 Mons.  On  s'est préoccupé notam-
ment du problèMe que pose l'en-
gagement de la main d'oeuvre 
agricole, problème qui se révèle 
sans solution possible pour le 
moment, les salaires payés par 
l'industrie attirant nombre de 
personnes sur lesquelles l'agri-
culture pensait pouvoir  compter. 
La  .  possibilité de former des 
agents spécialisés dans les en-
quêtes auprès des candidats à la 
naturalisation a été également 
discutée, de même que  la possi-
bilité d'augmenter les bourses 
d'études. 

LE COMPTOIR 
DE NEUCHATEL A OUVERT 

SES PORTES 
Le traditionnel Comptoir de 

Neuchâtel, qui a lieu tous les 
deux ans,  a ouvert ses portes 
le 28 mai. Il  durera jusqu'au 9 
juin. Outre l'exposition de l'in-
dustrie, du commerce et  de l'ar-
tisanat de Neuchâtel et de ses 
environs, il comprend une sec-
tion' spécialement consacrée aux 
peintres, 'sculpteurs et architec-
tes du. canton. 

VOTATION A ST-GALL 
La loi cantonale sur les votas 

tiens a été repoussée par 33.597 
voix contre 17.016, Elle était ap-
puyée par les socialistes et les 
Indépendants et combattue par 
les radicaux. 

GRAND CONSEIL 
DE SCHAFFHOUSE 

Après un. long débat sur la 
constitution de réserve de l'éco-
nomie privée  en faveur de la 
création d'occasions de  travail, 
le Grand Conseil de Schaffhouse 
à décidé. de renvoyer à une com-
mission l'étude de ce projet. 
L'ordre du jour prévoyait ensui-
te l'étude d'un projet tendant à 
introduire le système propor-
tiorunel pour les élections au 
Grand Conseil. D'autre part, une 
initiative sur ce même projet, 
avait abouti en 1943, Mais elle 
n'a pas encore été soumise à 
l'approbation du peuple. Par 40 
voix 'contre 11, le Grand Con-
seil a décidé de remettre l'Étude 
du projet en faveur du système 
proportionnel -jusqu'à ce qu'ait 
eu lieu le scrutin sur l'initiati-
ve de 1943. 

CONSEIL GENERAL 
DE SCHAFFHOUSE 

Le (Conseil général de Shaf f-
house s'est occupé d'une inter-
pellation ayant trait au fproblè-
mOde la navigation sur le Haut-
Rhin, clam laquelle l'interpella-
teur )affirme qu'elle présenterait 
de sérieuix désavantages pour 
Schaffhouse. 

Dans la (réponse à l'interpella-
tion, (le président de la ville 
Bringolf a constaté que la ca-
nalisation dulRhiea n'était pas 
une •écessité pour Schaffhouse 
On S'occupe des transforma-
tions (que' cela apporterait au 
paysage. D'autre !part un canal 
de détour occasionnerait des 
fraie plus élevés et gâterait tout 
autant le paysage. lLa réalisa-
tion de (/al navigation du Haut-
Rhin esit d'ailleurs encore loin 

VOTATION  A SCHWYZ 
Les 'citoyens  =  du canton de 

Schwyz lent adopté (par '5.809 
voix contre 3.699 la loi sur la 
lutte contre la crise  oit  le chô-
mage. 

Ce projet citait L'appui de :tous 
les partis et de toutes les asso-
ciations économiques, 

GRAND CONSEIL 
Le 'Grand Conseil de Soleure 

s'est réuni, sous la présidence 
de M. ‘Emil Graber, son prési-
dent, (radical, Dornach)e pour 
une  session de deux jours. Dans 
son discours d'ouverture, le 
président critiqua le calendrier 
surchargé des votations fédéra-
les /et eignala le 'danger que les 
citoyens !finissent par se •lésin-
téreeer de la chose publique. 
Puis  ka  (Grand Conseil prit con-
naissance du résultat des  élec-
tions au (Conseil d'Etat du 16 
mars, iqui furent Iva/idées. lLe 
Grand -Conseil assermenta le 
nouveau conseiller ,d'Etat, M 
Vogt, let son successeur au 
Granct•  Conseil. M. 'Klause direc-
teur des Finances, rapporta sur 
les comptes de 1951, qui bou-
clent par "un 'déficit de 538.8311 
francs. 

Le (directeur du département 
de l'agriculture, M. Otto Stamp-
fli,„ exposa la nécessité de pour-
suivre 1/e eemaniement parce-
taire, ce pour (quoi sle gouverne-
ment aura besoin d'une somme 
de plus de 200.000 (fr. par an-
née. Puis M, Stampli exposa le 
projet de restauration de l'Egli- 

GLARIS 
t. 

GENEVE 

SOLEURE 

SCHAFFHOUSE 

SAINT-GALE 

SCHWYZ 

tien socialiste, a décidé d'admis: 
ses ce chiffre de  £00 à 590, ce 
qui fera uni total de 218 députés 

Une propositioe, socialiste a 
demandé de renoncer au prin-
cipe de l'élection par cercles, 
qui sont au nombre de 60, et de 
la remplacer par l'élection par 
districts, gui sont au nombre 
de 19. 

Après une longue discussion, 
'le maintien de l'élection par 
cercles a été voté à une forte 
majorité, las socialistes, le par-
ti  ouvrier populaire_ les  -  agra-
riens et les chrétiens-sociaux 
ayant voté pour l'élection par 
districts avec une représenta-
tion proportionnelle généralisée. 

AVANT LE TIR  . 
FEDERAL DE LAUSANNE 

UN CONCOURS 
POUR LES ARTISTES 

GRAPHIQUES 
Les organisateurs du Tir fé-

déral de Lausanne 1954 ,ont  ou-
vert un concours  •  end vue de la 
création (d'un motif graphique 
symbolisant cette grande mani-
festation nationale Le sujet de-
vra situer ces journées dans 
leur cadre patriotique, sportif 
et régional ; il devez exalter 
l'idée de la patrie en relation,• 
avec l'•mportance du rôle joué 
en Suisse par le tir. Ce motif. 
qui ne doit pas nécessairement 
représenter un tireur et une ci-
ble, Ara utilisé dans différents 
documents de propagande, dams 
la composition des distinctions, 
de l'écu commémoratif, etc, Le 
concours est ouvert à tous les 
artistes suisses. L'auteur du 
premier projet primé recevra 
1'500 Fr ; il est prévu Ili?e se-
cond prix de 500 Fr et un trois 
sterne de 200 ,Fr. Le règlement 
sera adressé aux intéressés par 
M. E. Juvet, av. de France 70, 
Lausanne. Dernier délai pour 
les envois des concurrents 
7 juin 1952, 

HENRY N. BEJA (EGYPT ) 
Bld Raid Ier.  —  Tél. 28012 

AGENT MARITIME 

D. F. D. S. COPENIIAGEN 
Egypte Palestine - Liban Turquie  -  tsr ,ce 
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CERCLE SUISSE MI  CAIRE  DU CAIRE m.  wir"   

CERCLE SUISSE  DU  CAIRE 
Une date à retenir 

SAMEDI 7 JUIN 1852 dès  20  h. 
GRANDE FETE  CHAMPETRE 

A LA VILLA PAX — EMIIABEll 

Spécialités maison —I  Jeux  divers 
Orchestre' 	Danse  —  Attractions 

Suisses. venez y nombreux avec vos amis 
Retenez vos places à l'aVance Tél.: 56785 

UNION DES DAMES SUISSES  DU CAIRE 

MARDI 17 JUIN 1952 
Réunion au CERCLE SUISSE D'EMBABEH 

Les autos partiront de l'Hôpital Victoria à 4 h. p•m. pen-
dant la saison chaude. 

LA VIE MUSICALE 

Un beau concert d'orchestre de chambre 
Direction Piero Guarino 

DIMANCHE 8 JUIN 1952 

MENU 

Ravioli au Fromage Double Crème 
*** 

Rompsteak Saignant 
à l'Anglaise 

Pommes Carrées 
Haricots Verts au Beurre 

Salade Printanière 
*** 

Tranche Cassate 

Les réservations sont acceptées 
jusqu'à la veille seulement. 

Tél. 56785. 

LA JOIE DE S' HABILLER 
se résume en une coupe 

provenant de 

chez 

Maître Drapjer 

Rue Tewfick No. 13 — Tér.  20438 Alex. 

R.O.A.• 	36449 

Si vous n'avez encore  rien 
décidé pour vos vacances, la 

"PHAROS S.A.E." 
vous offre la'possibilité dé visiter 

PARIS  —  LA COTE D'AZUR  —  CAP FERRAT 
JUAN LES PINS — 'CANNES  —  ALPES ITAiLIENNES 

RIVIERA SAN REMO  —  LES LACS 

EN  i  PARTICIPANT A SA CROiSIERE 
DE 37 JOURS  AU PRIX. DE L.E. 165 

Départ d'Alexandrie 9/7/52 
Retour d'Alexandrie 15/8/52 

Séjours en FRANCE et  ITALIE 
dans les hôtels de première catégorie 

Les Places étant limitées inscrivez-vous dès aujourd'hui 

BUFFET DE LA GARE 
des C.F.F. Bâle 

Charles Miller  -Soutter 
Tél. 5.96.60. 

LE RESTAURANT SATISFAISANT TOUS LES GOUTS 
Salons réservés  pour  coneences 

et réunions de famille. 
Livraison à  domicile. 

`MIMAI/Am 
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MIEL  PUR 
ABADIEH 

REINHART 
El Hawaber Dakalieh 

S'adresser à: 

REINHART & Co. 
6, rue Adib 
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( Suite de la page 1 ) 

La règle, en  la  matière,  •  est 
celle  de la réciprocité. Si donc 
nous acceptions  l'envoi des am-
bassadeurs  à Berne, nous de-
vrions en  principe  envoyer aussi 
dans les capitales  en  cause des 
ambassadeurs. Cette  règle souffre 
des  exceptions, dont le 'meilleur 
exemple  est précisément  offert 
par nos  relations avec  la  France  : 
Paris envoie  à  Berne un ainbas; 
sadeur, Berne n'envoie à Paris 
qu'un  ministre.  Ce système-ci 
pourrait  être  généralisé. Mais il 
saute  aux  yeux  qu'il offre de 
graves  inconvénients. Les repré-
sentants diplomatiques  de la 
Suisse  à  l'étranger  ,souffreie aus-
si  de la dévaluation  des  titres di-
plomatiques. Notre ministre à 
Londres vient, dans l'ordre pro-
tocolaire au cinquante-quatrième 
rang  : il serait au 14ème ou 
15ème  s'il  avait  le titre  d'am-
bassadeur A Washington, no-
tre ministre  se  trouve, protoco-
lairement, sur le même pied que 
les représentants d'Etats qui 
viennent  de  naître à l'indépen-
dante, ou qui ne perdent pas  une 
occasion — l'envoi-  d'un simple 
ministre en  est  une, apparem-
ment — de manifester leur hos-
tilité à l'égard du gouvernement 
des Etats-Unis, ou même d'Etats 
qui ont disparu de la carte. Dans 
la  plupart des capitales, nos re-
présentants passent après ceux 
des phis  petites  républiques sud-
américaines... Dans nombre de 
cas,  cette infériorité protocolaire 
est  compensée par l'autorité per-
sonnelle qu'ont su acquérir nos 
ministres ou par l'intérêt que les 
gouvernements intéressés portent 
à  notre  pays.  Mais il n'en va pas , 
toujours ainsi, et l'infériorité 
protocolaire peut entraver cer-
tains de nos  représentants  dans 
l'exercice de leur mission. Il se-
rait donc —  et  il le sera vraisem-
blablement toujours  plus — dans 
l'intérêt de  la Confédération de 
pouvoir accréditer' dans  certaines 
capitales des diplomates de pre-
mière classe, des ambassadeurs 
en un mot. 

Le dôuble  problème  posé aux 
autorités fédérales  peut donc re-
cevoir en  théorie trois  solutions. 
La première serait le maintien 
pur et simple du «statu  •  quo». 
Pas  d'ambassadeurs étrangers à 
Berne, pas d'ambassadeurs de 
Suisse à l'étranger.  Il semble 
bien que  les  commissions parle-
mentaires  comme  le Conseil fé-
déral se soient rendu compte 
qu'elle était inapplicable, ou le 
deviendrait rapidement. L'impor-
tance que plusieurs puissances 
portent à  cette  question, comme 
le souci  de nos  intérêts,  obligera 
la  Suisse  à  accepter,  à plus ou 
moins  bref délai, l'envoi d'am-

bassadeurs à Berne. 

r„.c.ALE. 

LANGUES VIVANTES 
cOmmiERCE•COMPTABIoTE 
STÉNOGRAPHIE  -  DACTYLO 

LE CA1R E- t. Av. Foui., 1et 
ALEXANDRIE 01 Bd. T.A.Colout 
HELIOPOL1S 10 Bd. Abbas 
PORT' RAID II ru,  Eue...,  
TA NT A  .  b101an ELS.. 

Un décès  prématuré peut' compromettre votre entreprise. 

Sauvegardez  vos intérêts en concluant: 

• UNE ASSURANCE MIXTE 	• AVEC VOTRE ASSOCIE 
au  capital progressif 	 une assurance mixte 

en faveur  de  vos  héritiers 	 sur deux têtes: 

Ces polices  permettront un règlement facile de votre succession. 

HELVETIA-  VIE 
Compagnie Suisse  d'Assurance sur la Vie 

Direction pour l'Orient 
39, -Rue Kasr-el-Nil 

LE CAIRE 

INSECTICIDE 

mouches. mousti- 
ques, mites, fourmis, 
puces, poux. cafards 
et  tous autres 

insectes. 

'•> 

\\* 

A BASE  DE D.D.T. 

N1. • \\ X • 

En vente dans les Stations 
Service SOCONY-VA,CUU11 
et dans tous 'les Grands 

magasins. 

Dans nos SOCIÉTÉS du CAIRE et d'ALEXANDRIE 

1DIMANCHE 8 JUIN •1952 
9 h. : Catéchisme. 
9 h. 45: Culte en langue alle-

n.ande. Gottesdienst deutscher 
Sprache. 

9 h, 45: Ecole du Dimanche. 

RECEPTION 
Le pasteur reçoit tous les jours 

au bureau de l'Eglise, entre .10 h. 
a.m. et midi (mercredi et samedi 
exceptés). Il reçoit aussi au Pres. 
bytère sur rendez vous. Tél. au 
bureau 24249. 

EGLISE EVANGELIQUE 
DU CAIRE 

39 Avenue Fouad 1er 

DIMANCHE 8 JUIN 

9 h.: Ecolle du Dimanche. 
10 h.: Culte: «APPARENCE 

ET REALITE». 
5 h. p.m.: Culte à l'Eglise An-

glaise d' Héliopolis (Rue Seti). 

CLUB NAUTIQUE 
SUISSE 

A la suite de quelques plaintes. 
de compatriotes, le -Comité du 
Club: Nautique nous a fait par-
uonir son précédent  .communiqué 
ainsi rectifié: 

Le Comité a "le plaisir d'in-
former ses Membres "et amis 
que le « iNIUTZ », avec notre 
batelier Idriss, est à leur dis-
position chaque jour à 10 
90 a.m. et 3 h. 39 p.m. 

Les Membres intéressés 
sont priés de téléphoner au 
batelier Idriss  —  Club .Nauti 
que Français  —  Tél. 21176 
qui-les contactera ao débarca 
dème près de la porte No. 6 de 
l'enCeinte douanière. 

A  L'ATELIER 

VENDREDI 6 JUIN à 6 h. 45 
FILMS ARTISTIQUES 
ET DOCUMENTAIRES 

« MANET » 
« GAUGUIN » 

«  VERSAILLES » 

PETITES ANNONCES 
No. 117. — SOCiETE'SERIEU-

SE demande Secrétaire Direc-
tion franco-arabe de premier 
ordre, énergique. Téléphoner 
49754, Le Caire. 

(21, 22, 23) 
* * * 

No. 118. — A LOUER pour sai-
son d'été (du 29 juin au 29 
septemrbe) à Glymenopoulo, à 
3 minutes de la plage, tram et 
autobus, villa moderne meublée, 
4 chambres et dépendances, ga-
rage, jardinet, téléphone. Pour 
tous renseignements s'adresser 
par téléphone au No. 63142 ou 
au Journal. 

(21, 22, 23) 

OUE  ,  VOIR 
CE  SOIR ? 

Cinémas 
à Alexandrie 

ALHAMIetA — Tél. 29054 —
«II , voto» (Doris Duranti, Ro-
berto Murolo), 

AMI R — Tél. 27693 — «Meet me 
alter the show» (Betty Grable, 
Macdonald Carey). 

FOUAD —* Tél. 25832 — «Le plus 
joli péché du monde» (Georges 
Marchai, Dany Robin). 

LA LAITE — Tél. 71225 — «Pa-
gan Love Song» (Esther Wil-
liams, Howard Keel). 

METRO — Tél. 22850-22859 — 
«The light touch» (Pier Ange, 
Stewart Granger). 

MOHAMED ALY — Tél. 25106. 
«Cause of alarm» (Lorette 
Young, Barry Sullivan). 

RIALTO — Tél. 24694 — «Beha-
ve yourself» (Farley Granger, 
Shelley Winters). 

RIO — Tél. 29036 — «La fille 
du port» (Aleco Alexandrakis, 
Hélène Hadjiarghiri). 

ROYAL — Tél. 26329 — «Steel 
town» (Ann Sheridan, John 
Lund). 

ST RAND — Tél. 22322 — 
ver City» (Yvonne De Carlo, 
Edmond O'Brien). 

Doux à offrir... 
• Doux à recevoir 

Ice 

• •  La seconde solution serait 
d'accepter 	l'envoi d'ambassa- 
deurs, tout en renonçant à en ac-
créditer à l'étranger.C'est un com-
promis, il a toutes les chances de 
plaire.  Il a plu en tout cas,  si  je 
ne .ine trompe, aux deux commis-
sions parlementaires. Il ne pa-
raît pas  déplaire au chef du dé-
partement politique, ni à ses 
collègues.  Mais cette solution a 
des  inconvénients, dont 'le plus 
grave  réside  en ceci que nous  se-
rons pratiquement réduits à ac-
ctpter  les  décisions d'Etats é-
trangers, sans pouvoir négocier a-
vec  eux, puisque nous n'aurons. 
rien  à  offrir en échange, ou obli-
gés 4..:u contraire •à établir des dis-
criminations  qui ne manqueront 
pa s  de  soulever nombre de diffi-
cultés. Comment refuser aux uns 
ce  que nous accorderions aux au-
tres  ?  Or, s'il est peut-être sou-
haitable que nous ayons, à Berne 
quelques ambassadeurs, il ne l'est 
nullement que nous en voyions 
tout à coup arriver une quaran-
taine. 	 -. 

Reste la troisième solution. 
Accepter l'envoi d'ambassadeurs, 
accréditer des ambassadeurs de 
Suisse, non pas dans toutes les 
capitales ,mais dans celles des 
premières puissances. C'est la 
seule qui soit pleinement logique, 
la seule aus-si qui soit vraiment 
pratique, car elle nous permet-
trait, par le jeu de la réciprocité, 
de négocier avec les Etats inté-
ressés et de restreindre au strict 
nécessaire, en même temps que 
de part et d'autre, le nombre des 
ambassades. 'Mais cette sOlution-
là se heurtera à n'en pas douter 
à une fa' ouche opposition, sur-
tout en Suisse alémanique. L'at-
tachement à une tradition d'ail-
leurs fort respectable — celle de 
n'envoyer à l'étranger que des 
diplomates de la seconde classe 
— fera condamner vraisemblable-
ment ce titre, un peu inattendu, 
il faut l'avouer, d'ambassadeur 
de Suisse. Une réaction pure-
ment sentimentale — là où nom-
bre de Suisses, voient de la mo-
destie, la conscience en tout cas 
de nos limiter., les capitales é-
trangères ne voient, non sans 
quelque raison, qu'une espèce 
d'orgueil, une fausse modestie en 
tout cas — interdira, pour ale 
moment du moins, de recourir à 
la plus raisonnable des solutions,. 
Il est  'tort probable d'ailleurs 
qu'avec' le temps' le souci de nos 
intérêts a l'étranger la fera flé-
chir. 

Telle est à peu près la situation 
devant laquelle ,,,se trouvent les 
autorités fédérales. Peut-être la 
prochaine session des Chamlares 
permettra-t-elle au chef du dépar-
tement politique de la mieux dé-
finir. 

Pierre CORDEY. 

mer jour. Ont y aclunre l'a-
bondance d'une pensée sûre d'el-
le-même, Constamment surveil-
lée, l'invention qu'elle prodigue 
donne l'impression d'être spon-
tanée. •Ce flot se cplore des im-
pressions du 'moment. Il est jo-
yeux, robuste, gracieux, bon-
homme, 'méditatif et serei n, tour 
à toue, Le majeur et le mineur, 
qui étaient devenus un des 
grands moyens de ce temps, •s'y 
opposent. L'esprit d'imitation, 
de répartie, le sens des contras-
tes dramatiques  s'y donnent 
carrière. Le détail y est aussi 
soigné que l'ensemble. Parfois 
la musique s'élève à un sobre 
pathétique, se nuance de 'mélan-
colie (AffettuosO). Puis l'Alle-
gro final emporte tout cela. sur 
une fugue -alerte, dont le motif, 
plus tard si heureusement dé-
veloppé reviendra ensuite cou-
ronner Dceuvre d'une joyeuse 
guirlande. 

Ce Concerto était suivi très 
logiquement du Concerto de Bri-
gitte Schiffer. Nous disons très 
logiquement. -Car ce dernier a, 
donné de cette  •  forme, l'image 
des transformations que lui a 
fait subir l'esprit de la musique 
contemporaine. Ainsi, par un 
heureux retour des choses le 
concerto moderne est retourné 
parfois à la forme d'une suite 
très libre. 

L Concerto de Brigitte Schif-
fer a été écrit en 1936 à Ber-
lin où l'auteur travaillait •sous 
la direction d'Hindemith. Il a 
été terminé ici. Que l'auteur ait 
subi l'influence de ce Maître, à 
un âge oit l'on se défend mal des 
influences, rien: que de plus na-
turel, et ce n'est pas ce qu'il 
faut souligner dans cette ceu-
vre. 

La forme y est en général 
claire, sauf peut-être (à la pre-
mière audition) dans le final. 
Ce final a des parties intéres-
santes, mais nous paraît le 
moins convaincant des quatre 
morceaux. Il vient après les 
autres; il ne finit pays l'oeuvre. 

Il y a dans cette oeuvre l'es-
sai, la tentative d'utiliser per-
Sonnellement l'harmonie, la syn-
taxe, bref tous les 'moyens con-
temporains proposés et imPo- 

s. 
L'impression de confusion, 

tient peut-être  •  à un, orchestre 
trop :divisé pour bien sonner, 
elle provient aussi de la volonté 
d'employer des moyens qui sont 
grandiloquents, a côté de la dis-
tinction, de l'élégance de la pen-
sée, par ailleurs 'montrée. 

LiCeuvre est certainement in-
téressante et Par les étroits 
rapports qu'elle -a avec les 
courants allemands de la mu-
sique Contemporaine, et par l'ap-
parition plus qu'intermittente 
d'•ne personnalité qUi doit 
s'affirmer encore. Nous atten-
dons avec intérêt la prochaine 
oeuvre de Brigitte Schiffer  •  et 
nous félicitons les organisai 
teurs de ce concert d'avoir 
songé qu'il y avait dès  com-
positeurs au Caire et qu'il fal-
lait les jouer. 

La Rhapsicklie nègre de Pou-
lenc est une oeuvre légère, bien 
faite, agréable. L'auteur -- sûre-
ment — ne s'est jamais pris au 
sérieux quand il Décrivait. 
L'œu,vre est ironique, élusive et 
ne tend qu'd 

Qu'il est. Français, post-debus-
syste et sucre candi, ce nègre 
de Poulenc I 

Comme son noir déteint et 
montre du blanc 

C'est un nègre de Voltaire, 
frère pûiné du Huron. Jamais 
sa 'musique ne fera lever dans 
notre imagination la luxuriant, 

 ce tropicale ou le rictus expres-
sif d'un masque horriblement 

'Ce n'est pas seulement Ma-
koka Rangoterou qui a écrit le 
poème; mais c'est lui aussi qui 
l'a mis en musique, avec au-
tant d'aisance que de super-
ficialité. 

En écoutant cela, •on ne peut 
que songer aux chansons Ma-
décaisses, autre création africai-
ne, Mais là où, Ravel sut :évo-
quer puissamment la nature 
passionnée des primitifs, on a 
chez Poulenc une élégante vi-
gnette, très dix-huitième siècle, 
peur la case de l'Oncle Tom. 

Après — et combien ailleurs! 
—  c'était' le concerto polo- cla-
rinette et orchestre de Mozart. 
L'ampleur, la grâce due chant 
ému renaissant, déjà si per-
ceptible dans l'Affettuoso du 
Brandebourgeois. Dams les deux 
Allegri apparaissaient des thè- 
mes aussi bien faits pour Mun- 

ter. que pour être déveeoppés. 
La clarinette traitée en soliste 
y fait  alterner  les courbes pu-
res,  les  arpèges  légers, les sauts 
expressifs, les traits  •  spirituels: 

Œuvre légère aussi, mais dont 
lai légèreté n'est qu'apParente. 
Sous cette pure surface, il se 
passe quelque chose. Car le 
miracle  ide  cette .musique, c'est 
que  souvent  diaphane, elle a 
toujours du corps. Sous l'im-
personnalité -apparente, gît tou-
jours la personnalité. 

Le contrepoint apparaît peu. 
Mais lorsqu'il montre un nez 
occasionnel, on entend de fuga-
ces >merveilles, d'un tour de 'main 
définitif. Alors on se prend à 
dire « Ah ! si Mozart n'avait 
écrit que pour lui!... Nous au-
rions  eu'  les dernières' sonates 
les  -derniers quatuors de Bee-
titoiven •  Ah! si nous avions eu 
les dernières oeuvres de Mo-
zart. Quelle perte à faite la mu-
sique, dans ce compositeur de 
34 ans ! » 

Le miracle de cette musique, 
c'est qu'elle  est  si riche •de pos-
sibilités  d'une fécondité  si  iné-
galée, que le compositeur 'ne 
n'attarde jamais alla développe-
ment. Et Dieu sait s'il le pous-
sait..., s'il le voulait. Mais com-
me son maître et  •  son ami Ha 
ydn, il n'y songe pas. Il lui est 
aussi facile de passer à autre 
chose! Au moment où l'auditeur 
contin-zte sur la lancée du com-
pbsiteue... une pirouette... un 
subtil déclic... et l'on est ail-
leurs. 

Voilà sans doute une vertu 
que la  musique  romantique ou 
la contemporaine ont oubliée 
la discrétion. Eux, ils creusent, 
comme à la recherche d'un•  tré-
sor perdu. Les autres passent. 

Ainsi cette musique reflète le 
style d'une époque 

On peut déjà s'imaginer, par 
contre-coup, ce que les  gens de 
l'an 2000 et quelques, penseront 
de la nôtre, quand ils entendront 
les Maîtres de 1960. 

Ils verront en eux sûrement 
le reflet des stridents désac-  • 
tords de notre temps. 

A. J. Patry. 

SERVICES DIVINS 
EGLISE PROTESTANTE 

D'ALEXANDRIE 
15, rue de la Poste 

A ALEXANDRIE  

SECTION  SUISSE DE TIR D'ALEXANDRIE 
SAMEDI 7 JUIN à 2 h. 30 p.m. 

SAMEDI 2 JUIN à 2 h. 30 p.m. 

DIMANCHE  29  JUIN à 9, h. a.m. 

ENTRA1NEMEN'T 

NOUVELLE SOCIETE HELVETIQUE 
Groupe  d'Alexandrie 

Une réunion aura lieu le 

JEUDI .  12 JUIN à 20, h. 45 
au CERCLE SUISSE de Chatby 

THEME DE. LA DISCUSSION 

La Presse et les Suisses 
l'Etralager 

introduit par M. MAURICE FI ECHTER 

Tous les Suisses et Suissesses y sont cordialement invités. 

Un SOUPER LEGER ser• servi à 20 h. 

Comme de coutume, les frais seront partagés entre les parti-
cipants. Pour le souper, prière de s'inscrire auprès de Mohamed 
jusqu'à jeudi à midi au plus tard. 

Pas d'ambassadeurs étrangers  en Suisse, 
pas  d'ambassadeurs suisses  à l'étranger 

Le  problème va-t-il changer ? 

A lire les programmes de sés par la valeur de l'cetuvre 
Guarino et de son orchestre, on d'Hindemith. L'convre de notre 
étau jaloux d'Alexandrie. Voici compositrice est inégale, de 
que grâce à d'utiles, de  •  désin- mouvement à -mouvement, et 
téressées collabiorations, nous dans chaque mouvement même. 
en aurons pu en juger, de au- La persomalité de ranteurr y 
ditu » 'et nous en pourlècher disparaît tout autant qu'elle y 
les babines. apparaît et l'unité de cette piè- 

Pro'graimme bien _fait parce ce nous paraît plus une unité 
qu'ouvert sur la ,musique de no- de technique que d'inspiration. 
tre temps, et ménageant la plu- Nous aimons dans ce concer-
ce qu'il sied à nos chers et tolu- to les épisodes où le piano, la 
jours jeunes classiques. flûte et le violon dialoguent 

Le « clou » du concert fut la heureusement — c'est-à-dire ceux 
première audition au. Caire du qui sont le plus près des grands 
Goncerto de tinette Schiffer, modèles de Bach. L'écriture du 
peur piano, quelques,  instru, piano y est adroite, et la sou-
ments solistes, batterie et qua- plesse des arabesques sait per-

'  tuor. Cette oeuvre fut très ap- fois de  •  rompre heureusement, 
plaudie, à juste titre. Nous en. Mourir doucement à elle-même 
reparlefons plus bas, pour passer ,cst.  autre chose. Il 

Le concert s'ouvrit pair le y a là assurément, la preuve 
Brandebourgeois  No. 5 (flûte, d'une sensibilité qui sait inter-
violon, ,  piano et cordes), venir dans la mécanique  -  dit 

La jeunesse de la musique de mouvement. 
Bach est extraordinaire,, sa vi- La langue de Brigitte Scitif-
talité effective comme au pre- fer y est agréable, équilibrée, 

souple, parfois très fine. Elle 
crée une sorte de poésie intellec-
tuelle ( que ron pense à- la 
poésie de Valery) qui ,  a certai-
nement son charme. La plus 
parfaite clarté s'y donne cours, 
signe de la possession d'un 
bon métier de contrapuntiste, et 
si l'intelligence paraît plus 
que la sensibilité (qui •reste 
sous-jacente), c'est en faveur 
de la sincérité du, compositeur. 

Il y a là, l'art d'utilise- ra-
tionalité au -la, polytonalité, sans 
aller aux barbares excès qui 
révoltent l'oreille la mieux dis-
posée, quand, la plume courant 
SUT le papier, ne songe plus à 
ce que donnera la superposition 
des parties. Il y a aussi d'au-
tres passages dont la justifi-
cation auditive laisse eir désirer. 
La tension qui s'y cePrime est 
trop voulue pato- ne pas  dépas-
ser la pensée. 

D'autre part, dans d'autres 
passages  où le soutien orches-
tral donne avec force dans •les 
tuttis d'une complexité d'écri-
ture trop grande pour être 
impératifs, cette 'écriture si 
claire, s'embrume, s'empâte inu-
tilement, verse  •  clans le pa-
tho 



APERÇU DU PROGRAMME 1952 

Jour 	Août Manifestation Chef d'orchestre Sdlietei 	_ 

Samedi 	9 ler Concert 	mplionique Sir John Barbirolli Clara. Haskel 

c. 

Mercredi 	_ 13 2ème Concert Symphonique Wilhelm Furtwangler Wolfgang Sehneiderhan 

Samedi 	16 3ème Concert. Symphonique ,  Herbert Von Karajan Robert Casadesus 

Dimanche 	17 
Et 

Lundi 	18 

Sérénades  devant le 
Monument du Lion 
Collegium Musicum de Zurich 

Paul Saehe ►  Pierre Fournier 

.jeudi 	21 4ème Consort Symphonique Withelm Furtwangler Kirsten Flagstad 

Samedi 	23 Sème Concert symphonique André Cluytens Isaac Stern 

Mercredi 	27 6ème Concert Symphonique Eugen Ormandy Salomon 

Samedi 	30 
et 

Dimanche 	31 

«  Le Messie  »,  Rratorio de 
Georg Friedrich Haendel 
Choeur des Semaines 
de Musique Lucerne 

Robert F. Denzler 
Elisabeth Schwarzhopf 
Lare Fischer 
Ernest neiger 
Joseph Greindl 

geiiingai 4 
	

DUitett 	iqmueo.ktd4 	 V  ideiiiieiime 4,000  Nd, 

La Suisse et son  industrie horlogère 
Le correspondant du e New-

York Times  »  à Genève, M. Mi-
&Lui G. Hoffman, publie un 
article daté de Bienne dans le-
quel il émet diverses considéra-
tions sur l'importance de l'in-
dustrie horlogère pour la Suis-
se et sur les conditions de vie 
d'un horloger suisse. Il y exa-
mine, en particulier, l'influence 
des conditions de vie des tra-
vailleurs dans l'horlogerie sur 
la stabilité politique et économi-
que de l'Europe et compare, en 
outre, le niveau de vie d'un 
ouvrier horloger suisse, bien 
payé, à celui de  son  camarade 
américain. La comparaison est 
tout à l'avantage de la Suisse, 

Le. correspondant du  «  New-
York Times  »  ajoute  : 

e  Le gain des  ouvriers  horlo-
,•  gers suisses leur  permet  de vivre 
plus confortablement que les 
ouvriers des autres régions in-
dustrielles du monde,  y  compris 
les Etats-Unis. Quiconque croit 
que l'on fabrique  en  Europe des 
produits manufacturés dans des 
conditions de travail  et  de ,vie 
arriérées, afin d'inonder le 'mar-
ché américain, cherchera -vaine-
ment une confirmation de cette 
légende dans les coquettes peti-
tes  cités du Jura. Les  ouvriers 
horlogers  suisses  appartiennent 
à la. catégorie des travailleurs 
les mieux payés d'Europe. Il est 
possible que l'horloger. suissene 
possikle pas d'automobils, com-
me son collègue américairi. Il est 
probable; en revanche, qu'il dis-
posera de plus de fonds en ban-
que, que ce dernier et que, par-
tant, il pourra vivre bien plus 
largement. Un horloger qualifié 
gagne environ 200 dollars par 
mois. Ce chiffre peut sembler 
modeste,  si  on le compare aux 
salaires américains. Qu'on n'ou-. 

blie pas due l'atelier suisse vit 
aes milieu d'un véritable para-
dis, tant en  ce  qui concerne les 
sports d'hiver que les sports 
d'été. Amssi peut-il  -Se  délasser 
comme un Américain gagnant 
gros ne saurait le faire. On 
peut  se demander  ce  qui est 
préférable : Posséder une.retite 
maison avec jardin, diS poser 
d'un, compte  en  banque, en d'au-
tees termes  d'un carnet (l'épar-
gne» pouvoir jouir de 'vacances 
payées à Gstaad ou à• Zermatt, 
par exemple, mais ne pas avoir 
`U'autornobile, eu alors habiter 
en 'ville clans un appartement, 
rouler dans une autemobile qui, 
dans la majeure partie des cas, 
n'est pas payée et passer ses 

-  vacances dans les conditions 
permises à un citadin ou à un 
ouvrier américains, 

e  Si l'on parle du, nives/1s de 
vie élevé de l'ouvrier suisse, il 
faut avoir deux fait s  présents 
àsresprit. Le premier, c'est que 
ce ni-veau dépend exclusivement 
de la capacité de  rinclu.etrie 

41 
susse de pouvoir vendre le 95% 
de sa productiou à l'étranger. 
Le second, c'est que ce niveau 
de vie n'offre pas un terrain fa-
vorable au communisme. Ces 
deux faits 'revêtent une signifi-
cation peeticulière pour l'Anté-
riere. Le menace d'une augmen-
tation des droits de douane pèse 
,-actu,ellement sur l'horlogerie 
suisse qui écoule environ  •  un 
tiers de sa production en, Amé-
rique. Si l'exigence des fabri-
cants d'horlogerie des Etats-
Unis était admise par les auto-
rités et les droits de douane 
portés au, 'niveau pratiqué en 
1930, on porterait à l'horlogerie 
suisse un coup sérieux. Si la 
Suisse est une 'citadelle impre-
nable contre le communisme, 

elle l'est sans l'aide curnéricaine. 
Qu'on rapproche cela du fait 
que les Etats-Unis dépensent 
des milliards de ckdlars pour 
créer dans d'autre pays des 
conditions de vie qui existent 
depuis longtemps en Suisse. 

Les Suisses ne demandent aux 
Américains rien d'autre nue la 
possibilité de leur vendre quel-
ques bonnes montres ou leurs 
mouvements. Et le s  Américains, 
à leur tour, ne demandent pas 
mieux que de les acheter. Cette 
prétention n'a rien d'exagéré. 
Les Etat.s-Unis ernt le devoir de 
poursuivre une politique com-
merciale assez réaliste poue. te-
nir compte des conditions poli-
tiques et économiques qui préva-
lent en Europe  ». 

M. Michael G. Hoffman ex-
prime ensuite son admiration 
sans réserve sur la science des 
ouvriers suisses de l'industrie de 
précision et sur l'extraordinaire 
travail qu'exige la fabrication 
d'une montre. Les Suisses sont 
convaincus que leur industrie 
horlogère n'a pu. devenir ce 
qu'elle est que grâce aux qua-
lités de calme et de zèle qui 
leur sont propres. 

(Suite de  la page r 

Nous avons aussi une bon-
ne conscience humaine ;  je le 
crois. Il serait malséant [ré-
numére,r tout ce que nous 
faisons pour aider les peu-
ples européens dans,les li-
mites que nous fixe notre 
neutralité. Ce qui me rappel-
le cette définition du Petit 
Larousse: «La Suisse  este  un 
pays neutre qui profite de 
sa neutralité pour soulager 
les  catastrophes humaines ». 
Il  est  bon de rire un peu 
dans  les heures  graves  et les 
situations dangereuses: c'est 
aussi  une preuve de bonne 
santé. En revanche, je ne 
suis pas sûr que, vis-à-vis de 
nous-mêmes et par consé-
quent de l'Europe; nous 
ayons une bonne conscience 
politique. Par bonne cons-
cience politique, j'entends la 
conscience de notre .person-
na,lité, de notre type fonda-
mental. Or, cette personnali-
té, ce type se définit par le 
fédéralisme. Le fédéralisme 
est notre raison d'être, la 
base de notre indépendance. 
Puisque nous ne possédons 
point la langue nationale; 
puisque nous parlons celles 
de nos grands voisins qui se 
prolongent dans notre terri-
toire par leurs civilisations, 
tout notre effort doit tendre 
à  nous distinguer, à nous sé-
parer d'eux par une concep-
tion de l'homme et de la vie. 

Cette conception,  c'est  le 
fédéralisme; il unit, quand on 
l'analyse, l'esprit européen, 
qui fut toujours celui de l'é-
lite;  et l'esprit particulariste, 
qui fut toujours celui du 
peuple. En ce jour, il est la 
seule valeur universelle que 
nous puissions apporter au 
monde. Il est notre moyen 
le plus puissant de servir la  

ecuyruALL 

Suisse/Turquie 5-1 (3.0) 
Dimanche, l'équipe nationale de 

Suisse de football a battu, à An-
kara, l'équipe de football natio-
nale de Turquie par 5 buts à 1. 
A la mi temps, la Suisse menait 
par 3 'a O. 

CYCLISME 

Coppi en tête du « Giro  » 
La 13e étape du Giro, Bergarno-

COMO (143 kms.) a vu la victoire 
d., Pasotti, l'emportant sur le pe-
loton qui comptait entre autres 
Vaa Steembergen, Ferdi Kubler, 
Magni et Ockers. Les deux as 
italiens Coppi et Bartali, étant 
ttmbés, sont arrivés à 47" de 
leurs adversaires. 

14e étape a vu un Coppi 
déchaîne aux prises avec Hugo 
Koblet qui semble avoir retrouvé 
toute sa forme. Lutte épique qui 
vit ce-pendant la victoire de Coppi 
avec 15" sur notre champion suis-
Re. L'étape n'était que de 75 kms. 
et rllait de Bellagio à, St. Moritz. 
Derrière les deux premiers ve-
naient Astrua, Kubler, Magni et 
Bartali. 

La. 15e étape, Como-Genova 
(247 kms.) monotone au début, 
fut animée ensuite par une échap-
pée du jeune Roma, tôt rejoint, 
et remportée finalement au sprint 

cause européenne. Sauvegar-
de à l'égard de nous-mêmes 
il est à l'égard de PiEurope 
notre devoir. 

Mais qu'advient-il ? Pour 
des raisons économiques —
sont-ce toujours de bonnes 
raisons ? — par ce matéria-
lisme  pratique  dont nous 
nous sommes laissés impri-
mer, nous sommes en train 
de transformer notre pays 
en une grande firme, de tout 
sacrifier à la production, Cet-
te hypertrophie de l'écono-
mie nous entraîne en plein 
dans la centralisation, dans 
l'étatisme bureaucratique, le-
quel est le contraire de la dé-
mocratie. Car ce n'est point 
la démocratie qui fonde le 
fédéralisme, mais le fédéra-
lisme qui fonde la démocra-
tie. La: fondant, il est en 
mesure de la maintenir. Si-
non, elle 'n'est plus qu'une 
idéologie, un mot. 

Mais en 1891 déjà, le grand 
juriste Hilty, qui était aussi 
un grand patriote et un 
grand chrétien, avait prévu 
l'aboutissement de cette exa-
gération. n avait annoncé 
que, si nous laissions dispa-
raître notre originalité, no-
tre type fondamental, au 
lieu de le conserver avec a-
mour;  nous deviendrions un 
Etat inutile à. force d'être 
terne, une réduction servile 
d'Etats plus grands que lui. 
Comme nous aurions perdu 
notre raison d'être, nous 
nous fatiguerions d'exister et 
nous irions nous suicider —
sans calembour  —  dans un 
plus' grand tout. Ce serait la 
centralisation des centralisa-
teurs, car notre pays est trop 
petit pour arrêter le mouve-
ment à ses frontières. Tel est 
le péril dont il faut que nous 
ayons sans cesse conscience. 

G. de REYNOLD 

par Minardi  stir  àoii rivai Solda-
ni, le peloton venant à 57 sec• 
sur le gagnant. 

A l'issue de cette étape, le clas-
sement général est le suivant 

1.) F. Coppi, 86 h. 17' 20". 
2.) Magni à 9' 18". 
3.) Ferdi Kubler à 9' 24". 
4.) Zampini à 10' 29". 
5.) Bartali à 10' 35". 
6.) Ockers à 10' 58". 
7.) Astrua à 14' 36". 
8.) Koblet à 15' 38". 
9.) Zampieri à 14' 58". 
10.) Geminiani à 15' 44". 

En quelques lignes... 
— Toutes les opinions sont 

respectables. Toutefois, celltE; 
que vient d'émettre un médecin 
anglais n'a pas manqué de faire 
sourire legs personnes s'intéres-
sant quelque peu à. la boxe. Ce 
disciple d'Esculape écrivait en. 
tre autres dans le journal «Fa 
mily Doctor»: 

<  Ce sont les coups à la tête 
qui sont les plus dangereux 
dans la boxe, Les coups portés 
au-dessous de la ceinture le sont 
beaucoup moins. C'est pourquoi 
on devrait disqualifier les bo-
xeurs frappant au-dessus des é-
paules...» 

On en vient à. se demander si 
ce médecin a déjà assisté à un 
match de boxe! 

Depuis quelque temps dé-
jà ;  certains arbitres d'Italie se 
demandaient s'ils n'étaient pas 
l'objet d'illusions auditives: des 
coups de sifflet, dans lesquels 
ils n'étaient pour rien (ni le pu-
blic non plus), se faisaient ré-
gulièrement entendre sur le 
terrain. 

Après enquête, le mystère 
vient d'être éclairci. C'était 
tout simplement l'arrière de Le-
gnano, Tubaro, qui se servait 
de ses dons naturels de ventri-
loque au mieux des intérêts de 
son équipe. 

n'y a que les 
le monde. 

Les 
dent. 

La modération 
me. 

apprendre ici-bas. 

l'énergie vitale, 

LA CAUSE DU «MAL 
DES ARDENTS» 

Un médecin britannique, le 
Dr Donald Johnson, a décou-
vert, déclare le «Daily Mirror», 
la cause de l'épidémie de Pont-
Saint-Esprit, qui ravagea cette 
localité au mois d'août, 1951, 
frappant de folie temporaire un 
certain nombre de ses habitants, 
causant la mort de cinq person-
nes et entralnant l'internement 
de 200 malades. 

Le Dr. Donald Johnson, qui 
vient de rentrer d'un séjour à 
Pont-Saint_Esprit, déclare, selon 
lé «Daily Mirror»: «Il ne fait 
aucun doute que tous les phéno-
mènes dont cette petite localité 
française a été le théâtre pro-
viennent de ce que ses habitants 
avaient été, à leur insu, drogués 
avec de la Marijuana. 

«Ce stupéfiant provient d'une 
plante nommée Chanvre indien, 
qui pousse à l'état sauvage dans 
la région. Un certain nombre de 
plantes de chanvre indien ont 
vraisemblablement été moulues 
avec le blé qui servit à pétrir 
le pain fatal. 

Les victimes de la maladie a-
vaient des hallucinations du 
genre de celles que donne le 
delirium tremens: Ils voyaient 
des rats et d'autres bêtes répit_ 

...présente un programme, 
dont la diversité et la qualité ne 
manqueront pas d'enchanter les 
amateurs creert. Les galas inter-
nationaux d'art dramatique ar-
rangés par la Comédie de Zu-
rich sous la dense SHAKES-
PEARE EN QUATRE LAN-
GUES, constitueront une et-
traction des  plus remarqua-
bles. Lies° représentations sui-

vantes sont pré-vues: e Ham-
let  s  par la Compagnie Maaelei• 
ne Renaud-J. L, Barrault, Pa-
rie. en langue française;  «  Ts-
mon d'Athènes » par la Old Vic 
Theatre Company, LorulreS, en 
langue anglaise;  e  Macbern », 
par le Piccolo Teatro della Ci', 
tà di Milano, Milan, en langue 
italienne ; e Richard II » et, 
comme représentation en plein 
air, « Le Songe d'une nuit d'é-
té », donnée par l'ensemble du 
Sc.'auspielhaus de Zwrich, en 
langue allemande. 

L'Opéra municipal prévoit 
La création de la nouvelle -ver-
sion de l'opéra « Cardin« » 
.que le compositeur allemand bien 
connu Paul Hindemith, vient de 
terminer. En autre des représen-
tations de la « Walkyrie » sous 
-la direction de W. Furtweingler, 
de e Falstaff » avec des solistes 
•taliens  et des galas de danse, 
donnée par le  «  New-York City 
Ballet », compléteront le pro-
gramme. 

L'orchestre de la Ton halle 
exécutera quatre concerts sym-
phoniques sous la direction de 
R Kubelik, L, Stokowski, H. 
Roebausl et E. Sclumid, avec les 
solistes V. Horowitz, Lisa della 
Casa, etc, 
.  Dans le cadre du Feetival de 
Zurich, les musées et les gale. 

Suisses depuis six siècles, les 
vallées profondes du Pays de 
Glaris, jusqu'au, milieu du prin-
temps, sont comme prisonnières 
de leurs montagnes. Des cols qui 
s'en vont vers Schwyz, Uri. ou 
les Grisons, le moins élevé, celui 
du Pragel, dépasse' l'altitude de 
quinze cents mètres. Le pays 
n'est donc relié au monde, pen-
dent une bonne partie de Pans 
née, que par la plaine qui, au 
delà de Nieder-Urnen et Ziegel-
brücke, touche d'un côté au lao 
de Wallenstadt, sombre étendue 
au pied des rochers -des Chur-
firsten, qu'éclaire pourtant l'i-
mage gracieuse d'une coquette 
petite ville: Wesen, et de l'an-
tre au lac de Zurich, route vers 
la riche cité des temples de la 
finance, de l'industrie et du sa-
voir, 

Cette situation, en ce jour que 
le soleil, enfin, rendait à l'été 
naissant, après un hiver parti-
culièrement humide, je la res-
sentais  pour la, première fois 
dans sa réalité; tandis que le 
train du Sernftal m'emportait 
vers le chef-lieu, comme vers la 
seule issue, elle s'imposait à 
moi avec la force de tout ce que 
je venais de 'vivre: cette descen-
te interminable, et si rapide 
qu'on en garde les jambes neer 
pues, du passage encore encoms 
bré de neige, et lourd de brouil-
larcle menaçants, jusqu'aux 
riantes prairies où se sont posés 
les villages, blanches. 'maisons de 
pierre et brunes 'maisons dé 
bois. Et maintenant, roulé par 
le convoi, grincements dont la 
stridence à chaque tournant 
s'exaspérait, je comptais les' ag-
glomérations, cheminées d'usines 
parmi, les chalets gris, énorme 
clocher de Matt au milieu, des 
tombes serrées; j'essayais de 

gnantes, et avaient la sensation 
d'être brûlés vifs. Dans leur 
frénésie, certains malades sau-
tèrent par la fenêtre». 

Le Dr Johnson est une auto-
rité dans le domaine des stupé-
fiants. Il est l'auteur d'un livre 
intitulé: «Le Chanvre indien, 
une menace pour la société». 

UNE FEMME 
QUI COLLECTIONNE 

LES MARIS 
Mme. Betty Cooper. Calamu-

sa, 39 ans, vient d'introduire sa 
douzième demande en divorce, 
contre le second mari avec le-
quel elle s'était remariée. Elle 
l'accuse de cruauté. Mme Cala-
musa a été mariée douze fois, 
à dix homrhes différents. Elle 
a déclaré que  «  le divorce é-
tait la seule façon de mettre fin 
à quelque chose qui ne marche 
pas bien ». Elne ajouta, avec 
assurance:  «  Il n'est aucun de 
mes dix anciens maris qui refu-
serait de m'épouser de nouveau, 
si je le désirais!  ». 

Mme Calamusa se maria 
pour la première fois à l'âge de 
15 ans. Au nombre de ses maris, 
on relève un détective, un athlè-
te Peau-Rouge, un héros de l'a_ 
viation militaire et un croque-
mort. 

ries de la, ville organiseront de 
grandes expositions d'art, par-
mi lesquelles sont à signaler cel-
les consacrées à «Claude Monet,» 
et au peintre norvégien Edvard 
Munch; la rétrospective sur 
l'« Art nouveau » de 1900; l'ex-
position d'art graphique -alle-
mand moderne ainsi que celle, 
très intéressante, intitulée eGé-
nie et Ecriture », avec l'ouver-
ture du Musée Rietberg, dans 
lequel sont exposés pour la 
première fois dans leur ensem-
ble les trésors de' la célèbre 
« collection von der Heydt », qui 
offre une vue synoptique de 
l'art mondial à travers les 
temps, Zurich s'enrichit d'une 
attraction de  •  très grande et, 
rare valeur artistique. 

LE  COIN DU SOURIRE 

ENTRE MEDECINS 
— Alors, cher confrère, vous 

voici spécialisé dans les mala-
dies de la peau ? 

— Oui en effet. 
— Et comment êtes-vous ar-

rivé à choisir cette branche par-
ticulière ? 

— C'est très simple. Mes ma-
lades ne me tirent jamais du lit 
la nuit, ils ne meurent jamais 
des maladies que je soigne... et 
ils vont rarement mieux.,, 

o 
UN MOT DUR 

On demandait à Mme de 
Staël: 

— Pourquoi les jolies  femmes 
ont elles plus de succès auprès 
des hommes que les femmes in-
telligentes ? 

— C'est très simple, répondit-- 
elle, Peu elliumvrnes sont aveu-
gles, mais il y en a tellement 
de eticpieleo,  

voir le ciel tout en haut des 
pentes abruptes, chemin d'azur 
cendré eue bordent, légers, des 
bouquets de nuages; et je rêvais, 
tout à la découverte de ce pays 
redoublant d'activité entre ses 
champs étroits et son zénith 
lointain, ass passé glorieux 
qu'on célèbre chaque année et 
vneer mon tour, bien  

personne jq'aul-e  
lais faire pèlerinage. Car si 
tout Suisse est de son canton 
d'abbrd, il est aussi des fêtes de 
chaque membre de la nation 
(surtout quand elles sont de la 
liberté). Or, pour Glaris, l'heu-
reuse voie de l'union avec la 
Confédération emprunte un dé-
filé : Neifels, 

. 
• . 

C'était plus tôt dans la saison, 
à l'aube enclore du printemps. 
Le duo Albert d'Autriche, sen-
tant les Glaronnais de plus en 
plus lui échapper  —  voici 38 ans 
déjà, qu'une alliance les unissait 
aux Waldsteitten et à Zurich  : 
il y a, eu 600 ans cette année, 
le 4 juin, — le duc Albert avait 
résolu de frapper le grand coup. 
Tout paraissait sourire à son en-
treprise. Les cols, bloqués par la 
neige, rendaient problématiques 
les secours d'Uri et de Schwyz 
et laissaient à ses seules forces 
la petite communauté monta-
gnarde en face de l'armée du-
cale. D'ailleurs, la campagne 
cuvait commencé, l'hiver, sous de 
très heureux auspices. Wesen, 
occupée après Sempach par les 
Confédérés, avait été reprise 
grâce aux sympathies nettement 
autrichiennes de la plupart de 
ses habitants. Usant de ruse 
avec la garnison, ils avaient su 
si bien endormir sa vigilance, 
que, lorsque dans la nuit du 21 

 au 22 février 1388, ils ouvrirent 
les portes de leur ville aux hom-
mes d'armes de Rapperswil et 
de Winterthour conduits par le 
bailli de Nieder  -  Windegg,  la, 
surprise fut complète. Avait-ils 
même caché, les jours précé-
dents, des soldats ennemis in-
troduits déguisés dans la place, 
ou dans des tonneaux ? On le 
raconte. Ce qui est bien certain, 
c'est que peu de Glarcninais 
échappèrent au 

,d la nage, dans 
qui 

eaux glacées  du lac, — et que 
dans le haut pays de Glaris, 
jusqu'au milieu du XIXe siècle, 
l'appellation de «Werner» était 
synonyme de traître... 

Ainsi méditais-je mes lectures 
historiques de la ville, les hautes 
cheminées et les clochers de 
Schivanden apparaissant. Ainsi 
complétais-je mon voyage dans 
ces vallées que je ne connaissais 
pas encore par une promenade 
au fond des temps.,. Tout pre-
nait vie à cette évocation  : 
petite ville au bord de l'eau, 
vers laquelle je me rendais, et 
que la guerre devait détruire; 
le Kliintal s'enfonçant vers le 
canton voisin, entre des rochers 
sauvages... Longtemps, je cansi-
dérai fixement cette déchirure, 
fermant les yeux quand se dres-
saient fabriques et entrepôts, et 
je songeai au fameux renfort 
surgi de là comme une provi-
dence, à travers neige et glace, 
le 9 avril 1388 : 30 ou 50 
Schwyzois venant jeter, par leur 
arrivée inopinée et flormidable, 
le désordre définitif dans les 
rangs déjà désorganisés de Par-
rnée rassemblée par l'Autriche 
pour punir Glaris de son amour 
pour' la vie libre au milieu des 
montagnes de Dieu,- 

• . 
Tout à °ôte de le loaérde église 

baroque, large nef, choeur élé-
gant à galeries latérales d'un 
bél effet, je me sui s  assis dans 
le silence de l'exquise chapelle 
consmémorative. Claire et d'une 
simplicité tout évangélique, mal-
gré les armes brandies sur ses 
parois, elle recueille celui qui 
passe dans son âme de paix. 
Car les fresques  ont beau par-
ler bataille; rappeler qu'un jour 
tout près d'ici, sous la bannière 
de Saintseridiolin, les piques des 
paysans ont eu raison des lances 
des bourgeois et des épées des 
chevaliers; chanter à leur ma-
nière la victoire décisive en fai 
sant le compte des drapeaux ga-
gnés; la croix du pardon ne s'en 
élève pas moins dans la, lumière 
du choeur fleurie par les vi-
traux. 

Au pèlerin respectueux qui se 
souvient avec droiture de coeur 
de ce qu'il doit -à ses ancêtres, 
la 'modeste chapelle rappelle 
qu'aujourel'hui les descendants 
des vainqueurs et des vaincus, 
des défenseurs du bon droit et 
des serviteurs de l'oppression, ne  , 
forment qu'un peuple sou s  la 
bannière à ceix blanche. Tant 
il est vrai aue les uns comme 
les autres, qu'ils soient du côté 
de la justice ou non., sont devant 
Dieu dans une misère commune, 
faibles créatures réclamant le 
mêm,e regard compréhensif, la 
même indulgence, la même -ré-
demption. Si à Wesen les Au-
trichiens massacrèrent la garni-
son, à Niifels les Glenn-mais 
achevèrent les blessés sur le 
eisamp de bataille... 

Ainsi règne la croix, Comme 
un appel à voim de plus haut, 
mais aussi plus profond que les 
apparences ou les  jugements su-
perficiels des peuples ou de 'his-
toire. Et moi, dans la content-
platikcm de sa, lumière,et tout en 
laissant couler le temps entre 
les murs à la paix presque mi-
raculeuse, je mue suis senti corn-
me emporté par elle au-dessus 
des nations «X mauvaises que-
relles et aux pensées orgueil-
leuses; loin, très loin de l'atta-
chante vallée où j'avais porté 
mes pas; emporté dans un. uni-
vers que la nostalgie des hom-
mes  ne cesse de rêver et de dé-
crire: celui d'une humanité nou-
velle gui n'élèverait ses dra-
peaux que pour jeter a l'azur 
les celantes sana cesse chan-
geantes de son éternelle joie, 

Gabriel MUTZÇXBEr0  

e.ïe, 

é/47 

KHEDIVIAL  MAIL LINE 
SERVICE  RAPIDE DE LUXE 

ALEXANDRIE-MARSEILLE-GENES 
(via  Naples) 

par le s.s. "EL MALEK FOUAD" 
Prochains départs 

Vendredi 6 Juin 	 Vendredi 4 Juillet 
Vendredi 18 Juillet 

Vendredi 20 Juin 	 Vendredi ler AtiOt 
etc, etc, 

ALEXANDRIF4  -  BEYROUTH 
'par lei s.s. "EL MALEK FOUAD" 

Prochains départs : 

Lundi 14 Juillet 
Lundi 28 Juillet 
Lundi 11 Août 

etc. etc. 

ALEXANDRIE  -  NEW-YORK 
(via Beyrouth — Naples — Gênes). 

Prochains départs : 
S/g  « KHEDIVE ISMAIL» 

	
27 Juin 

sis «MOHAMED ALI EL-KEBIR» 	 15 Juillet 
etc. etc. 

(R.O.a. 18708) 

ESTIVEURS  1 
Hâtez-vous; de . préparer votre itinéraire 
La maison de réputation mondiale 

THOS. COOK & SON 
(Continèntal and Overseas) Ltd. 

LE CAIRE: c/o Metropolitan Hotel, 
Sharia Ebn Thaalab, Kasr El Nil 

ALEXANDRIE: 1, rue Fouad ter 
PORT-SAID: 11, rue Sultan Hussein. 

met à votre disposition  son entière et  vaste organisation 
ainsi que toute son expérience. 

Plus  de tracas,  plus  d'ennuis 
elle assume  pour  vous  tout  ce fardeau 

LEBON & CIE - ALEXANDRIE 

B. P. 241 	 TÉL.  25727 
Nouvel  arrivage de cuisinières de grandes marques 

(Salon dés Arts Ménagers  de- Parla, Exposition  de Mars 1952> 
— VISITEZ  NOS SALLES' D'EXPOSITION  - 

9, Rue Sidi Metwelli 

A nos abonnés d'Alexandrie,  et  jusqu'à tin Juillet, nous 

offrons  AU  PRIX COUTANT un bel appareil  de  cuisine 

moderne tout émail blanc  (estampille  de  garantie NP/ATO1 

marque AUER de réputation mondiale,  avec  paiement 

par Mensualités. 

Id001tES 581-509  

3 feux - 1 four 
et 1 grilloir 

Li. 1815 PRIX SPECIAL P.T. 2200 

» 	315 ter Versement 	» 	400 

P.T. 1560 	Solde 	P.T. 1808 
Dosable en 12 MOIS 

» 	130 	par mois 	» 	150 
	  r 

AU COMPTAIT, les mêmes appareils 

P.T. 1100 	et 	P.T. 2000 

tes menas modèles, en lonte -orise, loués 

à P.T. 9 	et 	à P.T. 	13 

SECURITE -  PROPRETE -  ECONOMIE - RENSEIGNEMENTS GRANDI 

IONIAN BÂNK LIMITED 
FONDEE EN 1839 

CAPITAL AUTORISE ... 	 t  1.000.000 
CAPITAL SOUSCRIT 	 600.000 
FONDS DE RESERVE 	 200.000 

DIRECTION CENTRALE EN EGYPTE : 
ALEXANDRIE : 7, Rue Adib — R.G. 374, 

SUCCURSALE AU CAIRE : 34, -Rue Adly Pacha  —  R.C. 75061 

AGENCES EN EGYPTE : BENI-SOUEF, DAMANHOUR; 
FAYOUM, MANSOURAH, M NIEH, TANTAH, ZAGAZIG 

LONDRES GRECE CHYPRE 

BANQUE OTTOMANE 
FONDEE EN 1883 

CAPITAL ... 	 Let. 10.000.000 

VERSE ... 	 ......... 	 Let. 5.000.000 

LONDRES, MANCHESTER, PARIS, MARSEILLE, 
ISTANBOUL, CASABLANCA. 

Agences en Egypte : ALEXANDRIE, LE CAIRE, MOUSKY, 
PORT-SAID, ISMAILIA, PORT-TEWFICK, MANSOU-
RAH, MINIEH, MEHALLA-KEBIR, FAYOUM. 

Au Soudan KHARTOUM, PORT-SOUDAN, OMDOURMAN 

Agences dans toutes les principales villes de : 
Turquie, Chypre, Irak, Palestine, Jordanie. 

La BANQUE OTTOMANE traite toutes opérations de 
Banque, Service de coffrets privés disponibles auprès des 
Agences d'ALEXANDRIE, LE CAIRE, PORT-SAID, PORT-
TEWFICK, ISMAILIA. 

L'Agence d'Alexandrie dispose également d'un Service 
Spécial de Nuit pour dépôt de numéraire, documents, etc..., 
a l'usage de sa clientèle, sans frais. 

R.C. Alex. 143. 	 R.C. Caire 11463. 

Imprimerie PROCACM 

Cdttiitië lis nnui vélient NOUVELLES SPORTI En  marge  d'un  600ème anniversaire 

Pélérinage glaronnais 

Trois soirées de Musique. de Chambre 
Récital d'Orgiie s  à la Cathédrale, 
Rérénade au Château de Heidegg 

SEMAINES INTERNATIONALES 
DE  MUSIQUE A LUCERNE 

9.31 août 1952 

LA SUISSE A DES DEVOIRS 
ENVERS l'EUROPE 

QUESTIONS NATIONALES 

Soue 
Avec l'orchestre suisse du Festival 

réserve de modifications 

De plus les manifestations suivantes sont prévues : 

Cours d'Interprétation pour Piano, Violon, Violoncelle 
et Chant, au Conservatoire à Dreilinden 

Quatre représentations au Théâtre MunieiPal. 

Pour tous renseignements s'adresser au Bureau Officiel du Tourisme 
Lucerne, 4, Schweizerhofquai. Téléphone ; 25222. 

POUR CHAQUE JOUR DE LA SEMAINE 
DU JEUDI 5 AU MERCREDI 11 JUIN 1952. 

LUNDI 
Une vie trop facile amène une  sorte de lassitude dans 

	

MARDI 	
(Charles 1,Vagner) 

Il ne dépend pas de noue d'avoir ou de ne pas avoir des 
Passions, mais ii dépend de nous de régner sur elles. 

	

MERCREDI 	
(D'Aguessea,u) 

Il n'est pas toujours bon de dire tout ce qu'on a sur le 
coeur, mais il faut tacher de n'avoir sur le coeur que ce que 
l'on peut dire. (P. Janet) 

DIMANCHE 
Foi et Amour, voilà lev deux choses que nous ayons à 

(Félix  ,  Bovet) 

VENDREDI 
violents conquièrent le monde, les dacifiquea le gar- 

(Georges Vaquerot) 
SAMEDI 

et le travail sont les •  médecins de l'hem- 
(Rousseau) 

JEUDI 
optimistes qui fassent quelque chose dans 

(Guizot) 

»RI ETES 

Le Festival de Zurich de Juin 1952 

Lundi 16 Juin 

Lundi 30 Juin 

2 feux - 1 four 

MODELE 388 

Les prix exceptionnels cl-dessus 
compensent largement  les  frais 

de raccordement  au  Gaz  de 

Ville, eux mêmes réduits au 

minimum. 
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